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PARTIE I   

 
GÉNÉRALITÉS  

 
 

CHAPITRE 233-1 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 
 

Article  233-1.01  
 

Champ d'application 
 
1 .  Sauf disposi t ions expresses contraires ,  seules les  disposi t ions de la  présente division 
ainsi  que les  disposi t ions générales  du l ivre 1e r  e t  les  disposi t ions relat ives à  l 'approbation 
des équipements marins du l ivre  3e  s 'appliquent  aux navires sous-marins.  
 
2 .  Toutefois,  pour  toute  quest ion non explici tement t ra i tée  dans la  présente division,  des 
prescr ipt ions complémentaires peuvent  ê tre  émises en tant  que de besoin.  
 
3 .  Au sens de la  présente division,  un navire  sous-marin,  par  la  sui te  désigné sous-marin,  
est  tout  engin habité ,  autonome ou non,  capable de plonger  et  de naviguer  en immersion 
complète  e t  en poids apparent  nul .  
 
4 .  La commission de sécuri té  peut  faire  applicat ion de certaines des disposi t ions du pré-
sent  règlement  aux engins à  poids apparent  non nul  se  déplaçant  sur  le  fond.  
 
 

Article  233-1.02  
 

Définit ions 
 
Pour  l ’applicat ion de la  présente division:  
 
1 .  L'unité  de mesure de pression adoptée dans la  présente division est  l 'hectopascal  (sym-
bole  hPa)  pour  les pressions proches de la  pression atmosphérique et  le  mégapascal  (sym-
bole  MPa) pour  les pressions supérieures1.  
 
Les volumes gazeux sont  exprimés dans les  condit ions suivantes:  température de 20° Cel-
sius,  pression de 1013 hPa et  hygrométr ie  égale  à  60 p.100.  
 
2 .  I l  faut  entendre par2 :  
 

2 .1 .  al t i tude:  d is tance entre la  l igne de quil le  du sous-marin et  le  fond de la  mer.  C'est  
donc la  différence entre  la  profondeur  d 'eau et  l ' immersion du sous-marin.  
 
2 .2 .  analyse de r isque:  étude visant  à  apprécier  la  probabil i té  d 'appari t ion et  la  gravi té  
d 'événements  indésirables par  l 'explici tat ion des causes ini t iatr ices et  des scénarios de 
propagat ion de ces causes vers les événements indésirables et /ou vice-versa.  Cet te  
étude peut  être  de nature qual i tat ive ou quanti tat ive.  Ses conclusions amènent  à  définir  
les parades propres à  minimiser  les r isques ainsi  identif iés.  
 

                                                           
1 Il est rappelé que: 
 1 MPa=106 Pa=104 hPa 
 1 hPa=1 millibar 
 1 MPa=10 bars. 
 
2 par ordre alphabétique 
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2 .3 .  apparei l  à  gouverner:  ensemble des disposi t i fs  (plans fixes ou mobiles ,  é léments  
d 'or ientat ion de la  poussée des propulseurs  pr incipaux et /ou auxil iaires ,  mécanismes 
d 'or ientat ion associés)  affectés au contrôle  de la  t ra jectoire  du sous-marin dans le  plan 
horizontal  (apparei l  de direct ion)  e t /ou dans le  plan ver t ical  (apparei l  de plongée) .  
 
2 .4 .  assiet te  zéro:  posi t ion du sous-marin lorsque sa l igne de qui l le  est  horizontale .  
 
2 .5 .  a tmosphère respirable:  mélange gazeux compatible  avec la  vie  normale de person-
nes,  quelque soi t  le  niveau de pression.  
 
2 .6 .  a t t i tude(s) :  ensemble des paramètres assiet te-gî te  du sous-marin.  
 
2 .7 .  bal lasts:  caisses affectées aux opérat ions de pr ise  de plongée et  de retour  en sur-
face.  On dist ingue les bal lasts  l iquides ( remplissables d 'eau de mer)  des bal lasts  sol ides 
(ut i l isant  de la  grenai l le) .  
 
2 .8 .  barre:  tout  élément  or ientable de l 'apparei l  à  gouverner  du sous-marin,  dont  la  ma-
nœuvre entraîne l 'appari t ion d 'un moment d 'or ientat ion du sous-marin,  soi t  autour  de 
l 'axe de lacet  (barre  de direct ion) ,  soi t  autour  de l 'axe de tangage (barre  de plongée) .  
En conséquence,  sont  considérés comme barres:  les safrans,  les tuyères et  propulseurs 
or ientables normalement  affectés au pi lotage.  
 
2 .9.  bat ter ie  pr incipale:  toute  bat ter ie  d 'accumulateurs affectée au premier  chef à  l 'a l i -
mentat ion de l 'apparei l  propulsif  du sous-marin,  et /ou à la  desserte  des services essen-
t iels  au fonct ionnement du sous-marin.  
 
2 .10.  bat ter ie  de secours:  toute  bat ter ie  d 'accumulateurs prévue pour  assurer  l 'a l imenta-
t ion des services essentiels  du sous-marin en cas d 'indisponibi l i té  de la  bat ter ie  pr inci-
pale ou de la  part ie  de cel le-ci  qui  les  al imente normalement .  
 
2 .11.  capacités  résis tantes:  tous les  compart iments  inhabités  dont  les  parois  sont  sus-
ceptibles,  en cours de mission,  d 'être  soumises à  la  pression d 'immersion,  soi t  par  l ' in-
tér ieur  s ' i ls  sont  s i tués à  l ' intér ieur  de la  coque résis tante,  soi t  par  l 'extér ieur  s ' i ls  sont  
si tués à  l 'extér ieur  de la  coque résistante .  Toute capaci té  résistante  comportant  des pa-
rois communes avec la  coque résistante  est  considérée comme faisant  par t ie  de la  coque 
résis tante.  El le  const i tue alors  une capaci té  résis tante intégrée à  la  coque.  
 
2 .2 .  chef d 'opérat ion sous-marin:  personne compétente  ayant  pour  fonct ion,  sous la  res-
ponsabil i té  de l 'exploi tant ,  la  mise en oeuvre effect ive du sous-marin,  sa  navigat ion et  
sa  sécuri té  en plongée.  
 
2 .13.  c ircui t  d 'eau de mer:  tout  c ircui t  suscept ible  de véhiculer  normalement  de l 'eau de 
mer à  la  pression d 'immersion et  mettant  en communicat ion l ' intér ieur  de la  coque ou 
des capaci tés  résis tantes  avec le  mil ieu extérieur .  
 
2 .14.  circui t  assimilé  à  un circui t  d 'eau de mer:  tout  circui t  qui ,  véhiculant  normale-
ment un fluide autre  que de l 'eau de mer,  est  suscept ible  d 'ê t re  soumis à  une pression 
relat ive,  soi t  intér ieure,  soi t  extér ieure,  égale à  la  pression d 'immersion et  mettant  en 
communicat ion l ' intér ieur  de la  coque ou des capaci tés  résis tantes  avec le  mil ieu exté-
r ieur .  Ce type de circui t  n ' inclut  pas les  circui ts  hydrauliques et  les  circui ts  de gaz 
comprimé extér ieurs à  la  coque résistante .  
 
2 .15.  coefficient  de flot tabi l i té  d 'un sous-marin:  rapport  de sa  flot tabi l i té  à  son dépla-
cement  en plongée.  
 
2 .16.  coeffic ient  de sécuri té  de la  coque résistante:  rapport  de la  pression de destruc-
t ion à  court  terme au t imbre.  
 
2 .17.  coeffic ient  de sécuri té  de la  coque résistante  par  rapport  au fluage:  rapport  de la  
pression de destruct ion différée au t imbre,  défini  lorsque la  coque résistante  incorpore 
des éléments  sujets  au fluage aux températures d 'ut i l isat ion prévues.  
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2 .18.  compart iment  hyperbare:  tout  compart iment  dont  la  pression interne est  suscepti-
ble  d 'ê tre  portée  à  plus de 1 100 hPa en fonctionnement normal.  
 
2 .19.  compart iment  normobare:  tout  compart iment  dont  la  pression interne est  régulée 
en fonctionnement normal entre  700 et  1  100 hPa.  
 
2 .20.  concepteur:  personne physique ou morale  qui  assure  l 'é laborat ion du dossier  de 
défini t ion.  
 
2 .21.  consignes de sécuri té:  ensemble des consignes permettant  de garant ir  la  sécuri té  
du sous-marin et  des personnes embarquées.  
 
2 .22.  constructeur :  personne physique ou morale qui  assure la  maîtr ise  d 'œuvre du 
sous-marin,  à  part i r  du dossier  de défini t ion.  
 
2 .23.  contrôle de l 'a tmosphère:  ensemble des opérat ions qui  consistent  à  mesurer  les  
pressions par t ie l les de l 'oxygène,  des pr incipaux gaz polluants,  de la  température  e t  de 
l 'hygrométr ie  de l 'a tmosphère respirable .  
 
2 .24.  contrôleur  de surface:  personne compétente  chargée d 'assurer  sous l 'autor i té  du 
chef d 'opérat ion sous-marin le  contrôle du sous-marin pendant  son act ivi té  en eau.  I l  
est  normalement  sur  le  navire  d 'accompagnement.  
 
2 .25.  copilote:  personne compétente membre de l 'équipage suppléant ,  s i  nécessaire ,  le  
pi lo te  chef de bord.  
 
2 .26.  coque résistante:  pour  un sous-marin normobare,  ensemble des surfaces matér iel-
les  soumises à  la  pression d 'immersion et  dél imitant  l 'ensemble des compart iments  où  
des personnes sont  suscept ibles d 'accéder  en plongée,  en restant  à  une pression proche 
de la  pression atmosphérique du l ieu d 'exploi tat ion.  Dans le  cas d 'un sous-marin à  ca-
paci té(s)  hyperbare(s) ,  font  part ie  de la  coque résis tante les  parois  des compart iments  
hyperbares habi tés,  occupés de façon permanente ou temporaire  en cours de mission,  e t  
des sas qui  y sont  associés.  
 
2 .27.  demandeur:  armateur  ou toute  personne physique ou morale  qui  demande pour  le  
sous-marin un t i t re  de sécuri té  et /ou un t i t re  de navigat ion.  
 
2 .28.  densi té  de référence:  valeur  moyenne de la  masse volumique des eaux où le  sous-
marin est  appelé à  opérer .  En l 'absence de précis ion,  la  valeur  couramment ut i l isée 
pour  l 'eau de mer  est  1 ,026.  
 
2 .29.  déplacement  en plongée:  produi t  du volume du sous-marin en plongée,  y compris 
les  bal lasts ,  par  la  masse volumique de l 'eau dans laquelle  i l  est  p longé.  Lorsque la  va-
r iat ion d 'immersion est  susceptible,  par  l 'effet  de la  compressibi l i té  des différents  vo-
lumes soumis à  la  pression hydrostat ique,  de modifier  de façon sensible  le  déplacement  
en plongée,  on défini t  cet te  valeur  pour  une immersion de 30 mètres.  
 
2 .30.  déplacement  en surface:  valeur  du déplacement  en plongée diminuée de la  masse 
de l 'eau contenue dans les bal lasts lorsque le  sous-marin navigue en plongée.  
 
2 .31.  directeur  des opérat ions:  personne physique désignée par  l 'exploi tant  e t  chargée 
des opérat ions de mise en oeuvre du (ou des)  sous-marin(s) .  I l  est  normalement  à  terre  
et  conserve une l ia ison permanente avec le  (ou les)  chef(s)  d 'opérat ion sous-marin.  
 
2 .32.  domaine d 'emploi  du sous-marin:  ensemble des domaines de var ia t ion des paramè-
tres représentat ifs  des act ions physiques extérieures qu'i l  subit  lors  de son exploi tat ion 
normale et  qui  sont  susceptibles d 'influer  sur  sa  navigat ion ou sa sécuri té .  Au nombre 
de ces paramètres  figurent ,  notamment,  la  pression hydrostat ique,  les  températures,  
maximale et  minimale,  des mil ieux marin et  aérien où le  sous-marin évolue ainsi  que la  
densi té  de l 'eau de mer.  
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33.  dossier  de contrôle  de fabricat ion:  ensemble des documents nécessaires e t  suffi-
sants  at testant  de la  conformité du sous-marin à  son dossier  de défini t ion.  
 
2 .34.  dossier  de défini t ion:  ensemble des documents nécessaires  et  suffisants  pour assu-
rer  la  construct ion du sous-marin et  just i fier  sa  sécuri té  technologique.  Ce dossier  est  
en général  la  réunion d 'un sous-dossier  de conception,  d 'un sous-dossier  de réal isat ion 
et  d 'un sous-dossier  de sécuri té  technologique.  
 
2 .35.  dossier  d 'entret ien:  ensemble des documents fixant  les procédures de contrôle  e t  
définissant  les act ions prévent ives dest inées à  s 'assurer  que l 'é ta t  du sous-marin reste  
compatible  avec le  niveau de sécuri té  exigé du sous-marin tout  au long de sa  durée 
d 'exploi tat ion.  
 
2 .36.  dossier  d 'exploitat ion:  ensemble des documents nécessaires et  suffisants at testant  
une mise en oeuvre du sous-marin conforme à la  réglementat ion en vigueur  et  aux pres-
cr ipt ions générales d 'emploi .  Ce dossier  comprend en général  des procédures opéra-
t ionnelles  et  un sous-dossier  de sécuri té  opérat ionnelle .  
 
2 .37.  dossier  de sécuri té :  ensemble des informations nécessaires et  suffisantes pour  
permettre  à  la  commission centrale  de sécuri té ,  a insi  que,  le  cas échéant ,  à  la  (aux)  so-
ciété(s)  de classificat ion agréée(s)  de juger  de la  sûreté  du sous-marin,  tant  du point  de 
vue fonctionnement propre que du point  de vue opérat ionnel .  Ce dossier  est  en général  
la  réunion d 'un sous-dossier  de sécuri té  technologique et  d 'un sous-dossier  de sécuri té  
opérat ionnel le .  I l  doi t  sat isfaire  aux disposi t ions de l 'ar t ic le  233-1.04.  
 
2 .38.  équipage:  personnel  compétent  embarqué et  nommément chargé de la  mise en 
oeuvre des équipements du sous-marin.  
 
2 .39.  équipe d 'assis tance et  de secours:  personnel  mis à  la  disposi t ion du chef d 'opéra-
t ion sous-marin par  l 'exploi tant  pour assurer ,  avec les  moyens nécessaires ,  la  conduite  
d 'une opérat ion de première urgence.  
 
2 .40.  équipe d 'entret ien:  techniciens compétents chargés d 'effectuer  l 'entret ien et  la  
maintenance sous l 'autor i té  du pi lote  chef de bord ou du responsable  technique du sous-
marin.  
 
2 .41.  équipe de surface:  personnes compétentes embarquées sur  le  support  e t  assurant  
des fonct ions définies  relat ives au suivi  du posi t ionnement,  de la  sécuri té  et  de la  ma-
nutention du sous-marin.  
 
2 .42.  exostructure:  ensemble des éléments de la  structure si tués à  l 'extér ieur  des coques 
résistantes.  Les volumes dél imités par  l 'exostructure sont  en permanence en communi-
cat ion avec le  mil ieu marin.  
 
2 .43.  exploi tant :  personne physique ou morale qui  assume la  responsabil i té  de la  mise 
en oeuvre du sous-marin.  
 
2 .44.  flo t tabi l i té  d 'un sous-marin:  d ifférence entre son déplacement  en plongée et  son 
déplacement  en surface.  
 
2 .45.  immersion maximale de plongée:  immersion que le  sous-marin ne doit  pas dépas-
ser  en exploi tat ion normale.  El le  est  comptée en mètres d 'eau à  part i r  du dessous de la  
l igne de qui l le ,  le  sous-marin étant  en assiet te  zéro.  
 
2 .46.  lest  f ixe:  lest  part icipant  de manière permanente à  la  pesée du sous-marin.  
 
2 .47.  lest  largable:  lest  susceptible  d 'être  séparé du sous-marin en plongée,  dans le  but  
de l 'a l léger .  
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2 .48.  lest  mobile:  lest  susceptible  d 'être  déplacé en plongée afin de régler  l 'a t t i tude du 
sous-marin.  
 
2 .49.  l igne de quil le:  i l  s 'agi t  généralement de l ' intersect ion du plan longitudinal  et  
ver t ical  de symétr ie  de la  coque résistante  avec le  plan perpendiculaire ,  paral lè le  à  
l 'axe longitudinal  de la  coque résistante  e t  passant  par  le  point  le  plus bas du sous-
marin.  Dans les  cas part icul iers ,  le  demandeur précisera ce qu'i l  désigne par  l igne de 
qui l le .  
 
2 .50.  l is te  de vérificat ions:  énumérat ion des opérat ions de contrôle élémentaires  qui  
permettent  de vérifier  qu'un sous-marin est  apte à  passer  d 'une s i tuat ion (ou posture)  à  
une autre  en toute  sécuri té  ( l is te  de vérificat ions avant  la  pr ise  de plongée par  exem-
ple) .  
 
2 .51.  manuel  d 'entret ien:  document décrivant  les  opérat ions préventives et  correct ives 
nécessaires  pour maintenir  le  sous-marin en état  de bon fonct ionnement;  les  opérat ions 
prévent ives sont  décri tes dans un échéancier .  
 
2 .52.  mission-type:  définie  pour  chaque catégorie  d 'act ivi té  dans laquelle  le  sous-marin 
est  appelé à  être  ut i l isé ,  i l  s 'agit  de la  plus longue mission de la  catégorie  visée.  Une 
mission-type est  caractér isée par  un profi l  de mission,  découpé en phases homogènes au 
cours desquelles  l 'act ivi té  du sous-marin ne change pas de nature.  Pour  tous les  sous-
marins,  le  début  de mission est  marqué par  l 'embarquement du premier  membre d 'équi-
page prévu pour la  mission;  la  mission prend fin au débarquement de la  to tal i té  de 
l 'équipage.  
 
2 .53.  passager:  personne embarquée qui  n 'a  pas de fonction définie  dans le  cadre d 'une 
opérat ion.  
 
2 .54.  personnel  spécial :  personne,  non membre de l 'équipage du sous-marin,  embar-
quant  à  t i t re  professionnel .  
 
2 .55.  performances requises:  caractér ist iques de fonctionnement ou d 'emploi  si tuées à  
l ' intér ieur  d 'un interval le  spécifié ,  devant  être  obtenues non seulement  lors  de la  pre-
mière mise en service,  mais également  pour  la  durée de fonct ionnement prévue aux spé-
cificat ions,  sous des condit ions de service définies .  
 
2 .56.  pesée:  opérat ion consistant  à  donner  au sous-marin un poids apparent  nul  à  une 
profondeur  donnée ainsi  que le  résultat  de cet te  opérat ion.  
 
2 .57.  p i lo te  chef de bord:  personne,  t i tulaire  du cert i ficat  d 'apt i tude au pi lotage de 
sous-marin et  de la  qual ificat ion appropriés ,  qui  assume la  responsabil i té  de la  sécuri té  
du sous-marin qu'i l  manœuvre,  lorsque celui-ci  n 'est  pas sol idaire  d 'un support .  
 
2 .58.  porte-hublot :  disposi t i f  matér iel  amovible  qui  supporte  le  hublot  e t  réal ise  son in-
terface mécanique avec la  coque résistante  du sous-marin.  
 
2 .59.  pression de destruct ion à  court  terme: pression sous laquelle  la  coque résistante  
péri t  par  écrasement  dès qu'el le  y est  soumise.  
 
2 .60.  pression de destruct ion différée:  pression,  définie  lorsqu'i l  est  fa i t  usage pour  la  
construct ion de la  coque résistante  de matér iaux sujets  au fluage aux températures 
d 'ut i l isat ion prévues,  pour laquelle ,  à  l ' issue d 'un temps spécifié ,  le  p lus faible des 
éléments  de la  coque péri t  par  fluage,  en entraînant  la  rupture de l ' intégr i té  de l 'en-
ceinte  à  laquel le  i l  est  incorporé.  
 
2 .61.  pr ise  de plongée:  manœuvre permettant  de passer  de la  si tuat ion de surface à  la  
s i tuat ion de plongée.  
 
2 .62.  procédures opérat ionnelles:  document qui  décr i t  les procédures de mise en oeuvre 
du sous-marin.  En introduction au sous-dossier  de sécuri té  opérat ionnelle  et  const i tuant  
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alors le  dossier  d 'exploi tat ion,  i l  permet à  la  commission essais-opérat ions de juger  de 
la  sûreté  d 'opérat ion du sous-marin.  I l  ser t  également  à  l ' information de la  commission 
centrale  de sécuri té  e t  de la  (des)  société(s)  de classificat ion agréée(s) .  
 
2 .63.  régénérat ion de l 'a tmosphère:  opérat ion qui  consiste  à  maintenir  la  composi t ion 
de l 'a tmosphère respirable à  l ' intér ieur  des l imites  fixées au présent  texte.  
 
2 .64.  registre  de plongée:  document rassemblant  par  ordre  chronologique l 'ensemble 
des plongées effectuées par  un sous-marin.  
 
2 .65.  régleurs:  capaci tés affectées à  la  pesée du sous-marin.  
 
2 .66.  répétabi l i té :  apt i tude d 'un fabr icant  donné à fournir  un produit  ou une prestat ion 
de qual i té  homogène et  régul ière .  
 
2 .67.  reproductibi l i té :  apt i tude de fournisseurs  différents ,  de qual ificat ions compara-
bles,  à  fournir  un produit  ou une prestat ion conforme à ses spécificat ions,  en ut i l isant  
le  même dossier  de défini t ion.  
 
2 .68.  responsable  technique du sous-marin:  personne chargée du maintien de la  dispo-
nibi l i té  opérat ionnel le  du sous-marin.  
 
2 .69.  re tour  en surface:  manœuvre permettant  de passer  de la  si tuat ion en plongée à  la  
si tuat ion en surface.  
 
2 .70.  siège du hublot :  par t ie  de la  coque résistante  ou du porte-hublot  sur  laquelle  
s 'applique le  hublot  proprement di t .  
 
2 .71.  s i tuat ion de référence du sous-marin:  s i tuat ion qui  est  cel le  du navire en plongée,  
parfai tement pesé,  en flo t tabi l i té  nul le  et  en assiet te  zéro,  à  vi tesse nul le .  A la  s i tuat ion 
de référence est  associée une densi té  de référence.  Cette  défini t ion ne s 'applique pas 
aux engins sous-marins qui  opèrent  en contact  avec le  fond (flot tabi l i té  négat ive) .  
 
2 .72.  s i tuat ion normale ou de service:  s i tuat ion du sous-marin,  en fonct ionnement nor-
mal ,  pendant  l 'exécut ion d 'une mission-type en plongée ou en surface.  
 
2 .73.  s i tuat ion transi toire:  s i tuat ion correspondant ,  lors  de la  mise en oeuvre du sous-
marin,  au passage d 'une si tuat ion normale ou de service à  une autre  (notamment les pr i -
ses et  sor t ies de plongée) .  
 
2 .74.  s i tuat ion anormale ou incidentel le:  s i tuat ion résul tant ,  soi t  d 'une avarie  qui  n 'est  
pas assez grave pour  empêcher  la  poursui te  de l 'opérat ion en cours,  soi t ,  le  cas échéant ,  
de la  perte  de certains équipements  non essentiels  fixés à  l 'extér ieur  de la  coque 
épaisse.  
 
2 .75.  si tuat ion d 'urgence:  si tuat ion résultant  de la  mise en oeuvre des consignes de sé-
curi té  comme, par  exemple,  le  largage de lest  avec éventuel lement appl icat ion du plan 
d 'assistance et  de sauvetage.  
 
2 .76.  s i tuat ion de survie:  toute s i tuat ion dans laquelle  un sous-marin est  immobil isé en 
immersion pour  une durée excédant  la  durée de la  mission-type.  
 
2 .77.  sous-marin à  capaci té(s)  hyperbare(s) :  navire  sous-marin dont  le  volume intér ieur  
d 'un (ou de plusieurs)  compart iment(s)  habi té(s)  é tanche(s)  est  suscept ible  d 'ê t re  porté  
et  maintenu à  une pression variable ,  infér ieure ou supérieure à  la  pression extér ieure à  
laquel le  le  sous-marin est  soumis.  Normalement ,  cet te  (ces)  capaci té(s)  n 'est  pas (ne 
sont  pas)  un (des)  compart iment(s)  de conduite .  
 
2 .78.  sous-marin isobare:  navire  sous-marin dont  le  volume intér ieur ,  ou espace équiva-
lent ,  est  soumis au cours  de la  plongée à la  pression hydrostat ique ambiante.  
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2 .79.  sous-marin normobare:  navire  sous-marin dont  le  volume intér ieur  d 'un (ou de 
plusieurs)  compart iment(s)  habi té(s)  é tanche(s)  est  normalement  maintenu à  une pres-
sion proche de la  pression atmosphérique du l ieu d 'exploi tat ion.  
 
2 .80.  spécificat ion d 'ensemble:  caractér ist iques générales du sous-marin,  incluant  no-
tamment les  différentes missions-types,  l ' immersion maximale ( le  cas échéant ,  selon le  
type de mission) ,  l 'effect i f  embarqué (y compris,  le  cas échéant ,  les passagers) ,  le  dé-
placement  en surface,  le  déplacement  en plongée,  le  coefficient  de flo t tabi l i té ,  les  élé-
ments  de s tabi l i té  en surface et  en plongée,  la  durée de survie,  le  domaine d 'emploi .  La 
spécificat ion d 'ensemble énumère les  différentes missions-types en détai l lant  l 'ar t icula-
t ion des diverses phases,  notamment cel les qui  voient  des changements notables d 'im-
mersion.  Elle  précise la  si tuat ion de référence adoptée pour  chaque mission-type,  lors-
qu'i l  n 'est  pas possible de définir  une si tuat ion de référence couvrant  l 'ensemble des ac-
t ivi tés du sous-marin.  La spécificat ion d 'ensemble comprend également  un descript i f  du 
sous-marin,  é tabl i  par  rubrique d 'instal lat ion.  Enfin,  e l le  précise la  doctr ine de dé-
ploiement  et  la  doctr ine de mise en oeuvre du sous-marin,  a insi  que le  rythme d 'act ivi té  
et  d 'entret ien pour lequel  i l  est  conçu.  
 
2 .81.  t imbre:  pression stat ique maximale autor isée pour  une capaci té  résistante .  Pour  
les compart iments hyperbares des sous-marins qui  en sont  pourvus,  i l  est  défini  deux 
t imbres:  
  le  t imbre en pression extér ieure;  
  le  t imbre en pression intér ieure.  
 
2 .82.  volume de flo t tabi l i té:  masse l iquide ou sol ide de flo t tabi l i té  posi t ive part icipant  
de manière  permanente à  la  pesée du sous-marin.  

 
 

Artic le  233-1.03  
 

Degré d'assistance du sous-marin 
 
1 .  Le sous-marin doi t  naviguer  accompagné par  un navire  de surface sauf décision 
contraire  de l ’administrat ion,  après avis de la  commission centrale  de sécuri té , .  
 
2 .  L'opérat ion d 'un sous-marin peut  inclure une assistance plus ou moins grande d 'un sup-
port  qui  peut  ê t re  flot tant  (navire  océanographique,  par  exemple)  ou terrestre  (base d 'un 
sous-marin de loisi r ,  par  exemple) .  Les caractér ist iques du sous-marin et  les consignes de 
sécuri té  qui  sont  a t tachées à  son exploi tat ion doivent  tenir  compte de ce degré d 'assis-
tance.  I l  appart ient  à  la  Commission Essais-Opérat ions de donner un avis  en cet te  matière.  
 
3 .  Toutefois ,  l 'autonomie des instal lat ions nécessaires  au maint ien des condit ions de sur-
vie  ne peut  ê tre  en aucun cas infér ieure à  72 heures.  
 
 

Article  233-1.04  
 

Prescriptions relatives au dossier de sécurité 
 
1 .  Le dossier  de sécuri té  doit  dresser  l ' inventaire  des r isques,  aussi  b ien internes qu'exter-
nes,  auxquels les personnes embarquées sont  suscept ibles d 'ê t re  exposées dans toutes les 
c irconstances de l 'exploi tat ion normale du sous-marin.  L'inventaire  des r isques comprend 
notamment:  
 
  la  destruct ion de la  coque résistante  et  des enceintes résistantes;  
  les voies d 'eau dans les enceintes résistantes;  
  les  col l is ions de toute nature;  
  les alourdissements non contrôlables;  
  l 'accrochage en plongée;  
  les  variat ions incontrôlées de l 'a t t i tude du sous-marin;  
  l ' incendie;  
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  l 'explosion de capaci tés  en pression intér ieure;  
  l 'explosion de mélanges détonants;  
  l 'é lectrocut ion des personnes;  
  la  perte  de contrôle  de la  composi t ion de l 'a tmosphère respirable ou du niveau hyper-

bare dans les  compart iments  des sous-marins qui  en sont  pourvus.  
 
2 .  Le dossier  de sécuri té  doi t  mentionner également  toutes les  disposi t ions pr ises pour 
prévenir  les r isques réper tor iés,  tant  au plan des matér iels  qu'à  celui  des consignes de 
mise en oeuvre,  e t  fa i t  référence aux essais  d 'approbat ion des matér iels  qui  contr ibuent  à  
la  sécuri té .  
 
3 .  Les plans e t  documents du sous-dossier  de sécuri té  technologique doivent  préalable-
ment à  leur  envoi  à  la  commission centrale  de sécuri té  être  visés par  une société  de classi-
ficat ion reconnue.  
 
 

Article  233-1.05 
 

Documents réglementaires pour le sous-marin en service 
 
Les documents suivants doivent  pouvoir  ê tre  présentés sur  demande:  
 
1 .  Analyse de r isques correspondant  aux condit ions d 'opérat ion du sous-marin,  
 
2 .  Dossier  de s tabi l i té ,  
 
3 .  Dossier  constructeur ,  incluant  la  documentat ion technique,  les références d 'approbation 
des équipements qui  y sont  soumis et  la  documentat ion relat ive aux éventuel les  modifica-
t ions,  
 
4 .  Organisat ion opérat ionnelle ,  
 
5 .  Procédures opérat ionnelles,  
 
6 .  Listes de vér ificat ions 
 
7 .  Consignes de sécuri té ,  
 
8 .  Manuel  d 'entret ien,  
 
9 .  Documents relat i fs  à  la  qual ificat ion des personnels:  cert i ficat  d 'apt i tude au pi lotage 
des sous-marins mentionnant  le  niveau de qualificat ion obtenu,  at testat ion de qualificat ion 
spécifique à  la  conduite  d 'un type de sous-marin déterminé,  cert i ficat  d 'apt i tude à  l 'hyper-
bar ie  correspondant  au niveau d 'immersion autor isé  (pour  le  pi lotage d 'un sous-marin iso-
bare) ,  cer t i ficat  d 'apt i tude physique au pi lotage,  at testat ion de formation aux premiers  
secours,  cert i ficat  restreint  de radiotéléphoniste ,  l ivret  individuel  de pi lote  sur  lequel  doi-
vent  être  consignés les temps de pi lotage.  
 
10.  Registre  des plongées:  ce  document doit  identifier  chaque plongée par  la  date ,  le  nu-
méro d 'ordre,  l ' immersion maximale at teinte ,  la  durée et  la  posi t ion géographique.  I l  doi t  
également  préciser  le  but  de la  plongée.  
 
 

Article  233-1.06  
 

Règlement  de la  société  de classi f icat ion  
 
Pour  toutes les  quest ions techniques non explici tement t rai tées dans la  présente division,  
le  règlement de la  société  de classificat ion reconnue choisie  par  le  demandeur  s 'applique.  
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PARTIE II   

 
CONCEPTION -  CONSTRUCTION -  ÉQUIPEMENTS  

 
 

CHAPITRE 233-2 
 

COQUE  
 

Article  233-2.01  
 

Dispositions générales 
 
1 .  Le t imbre doit  ê tre  calculé  en adoptant  la  densi té  de référence  pour déterminer  la  masse 
volumique de l 'eau et  en tenant  compte éventuel lement de la  compressibi l i té  de l 'eau.  
 
2 .  L'effet  de compressibi l i té  peut  être  négligé lorsque son omission dans le  calcul  du t im-
bre induit  une erreur  re lat ive infér ieure  à  1  p .100.  
 
3 .  Pour  les sous-marins à  capaci té(s)  hyperbare(s) ,  on doi t  définir ,  pour  ces compart i -
ments,  un t imbre en pression extér ieure et  un t imbre en pression intér ieure ainsi  que la  
différence de pression maximale admissible  entre  les pressions intér ieure et  extér ieure.  
 
4 .  Le t imbre des capaci tés résistantes doi t  ê t re  au moins égal  à  celui  de la  coque résis-
tante .  
 
5 .  Le t imbre d 'une capaci té  résis tante dans laquel le  i l  est  prévu de chasser  au moyen de 
gaz comprimé est  égal  au t imbre de la  coque,  augmenté de la  surpression maximale indui te  
par  l 'opérat ion de chasse.  
 
6 .  Le t imbre d 'une capaci té  résis tante conçue pour être  ut i l isée moyennant  une pressurisa-
t ion préalable  au moyen d 'un gaz comprimé est  égal  à  la  pression de pressurisat ion lorsque 
cet te  pression est  supérieure au t imbre de la  coque;  i l  est  égal  au t imbre de la  coque dans 
le  cas contraire .  
 
7 .  Le t imbre de la  coque résistante  et  les t imbres des capaci tés résistantes doivent  ê tre  
mentionnés dans la  spécificat ion  d 'ensemble du sous-marin.  La just i ficat ion du calcul  des 
différents t imbres doi t  ê t re  portée au dossier  de sécuri té .  
 
8 .  La coque,  l 'éventuel le  exostructure,  les accessoires de coque ainsi  que les différents 
équipements  doivent  avoir  une résis tance suffisante dans toutes les  condit ions normales et  
anormales prévisibles en opérat ion,  conformément au règlement  d 'une société  de classifi-
cat ion agréée.  
 
9 .  Le demandeur est  tenu de produire les  spécificat ions des matériaux ut i l isés ,  indiquant  
notamment leur  composit ion chimique,  leur  mode d 'élaborat ion et  leurs  caractér is t iques 
mécaniques tant  à  l 'é ta t  de récept ion qu'à  l ' i ssue des opérat ions de fabricat ion de la  coque.  
 
10.  Le demandeur  est  tenu de just ifier ,  par  la  présentat ion d 'un dossier  visé  par  un orga-
nisme agréé et  comportant  des résultats  d 'essais  ayant  valeur  sta t ist ique,  les valeurs adop-
tées dans ses calculs  pour les  différentes caractéris t iques mécaniques des matériaux ut i l i -
sés.  
 
11.  Sous réserve des disposi t ions qui  suivent ,  le  choix des matériaux ut i l isés  pour la  fa-
bricat ion de la  coque et  des capaci tés résistantes doi t  ê t re  effectué par  le  concepteur .  
 
12.  Les matér iaux doivent  ê tre  choisis  de façon à  évi ter  tout  r isque de rupture brutale  en 
exploi tat ion.  
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13.  Les matériaux doivent  être  choisis  en fonction de leur  insensibi l i té  à  la  fissurat ion 
sous contrainte dans les  condit ions d 'emploi  prévues.  I ls  doivent  être  exempts de toute 
espèce de ségrégation susceptible de const i tuer  des l ignes préférentiel les  de propagation 
des fissures sous l 'effet  des sol l ici tat ions cycl iques appliquées à  la  coque et  aux capacités  
résistantes.  
 
14.  Les matériaux doivent  sat isfaire  aux cri tères  de qual i té  at tachés à  leur  ut i l isat ion,  en 
tant  que produits ,  en part icul ier  vis  à  vis  de la  corrosion.  
 
 

Article  233-2.02 
 

Solidité et  mode de construction de la coque - Compartimentage 
 
1 .  Le concepteur  est  tenu d 'établ ir  un dossier  de défini t ion de la  coque et  des capaci tés  
résistantes comprenant  notamment:  
 
  les  plans de réal isat ion,  
  la  spécificat ion de réal isat ion associée,  
  les règles de qual i ficat ion des procédés d 'assemblage et  de mise en oeuvre   ut i l isées,  
  les règles de sélect ion et  de qual i ficat ion du personnel  admis à  procéder  à   l 'assem-

blage de la  coque  et  à  la  mise en oeuvre des matériaux la  const i tuant ,  
  les  modali tés  de contrôle de la  coque en cours  de fabr icat ion,  et  à  l ' i ssue de la   fa-
br icat ion.  
 
2 .  Les plans de réal isat ion doivent  por ter  la  mention des to lérances de fabr icat ion admi-
ses,  notamment sur  l 'épaisseur  des éléments  qui  entrent  dans la  const i tut ion de la  coque,  et  
sur  la  réal isat ion de la  forme théorique de la  coque.  I ls  doivent  comporter  également  la  
défini t ion des assemblages et  la  t race des l ignes d 'assemblage sur  le  bordé de la  coque 
résistante  et  sur  les éléments connexes.  
 
3 .  La spécificat ion de réal isat ion de la  coque résis tante doi t  préciser  en part icul ier  la  na-
ture des matériaux ut i l isés  pour const i tuer  la  coque et  les  capaci tés  résis tantes,  la  procé-
dure d 'approvisionnement de ces matér iaux,  la  nature  des procédés d 'assemblage et  de 
mise en oeuvre ut i l isés ,  les  règles de dimensionnement des assemblages,  la  procédure 
d 'approvisionnement des éléments d 'assemblage,  les règles de mise en oeuvre des éléments 
d 'assemblage,  la  nature et  l ' importance des défauts  de réal isat ion admissibles et  les  règles 
de réparat ion des défauts qui ,  sans entraîner  le  rebut  de la  structure,  ne peuvent  être  la is-
sés en l 'é tat .  
 
4 .  La spécificat ion de contrôle de la  coque doit  indiquer  notamment la  nature et  l 'é tendue 
des contrôles prat iqués à  tous les  s tades de fabr icat ion de la  coque,  ainsi  que les  moyens 
mis en oeuvre pour  effectuer  ces contrôles.  Ce document  doi t  préciser  en outre  la  nature et  
les  modali tés  des essais  hydrauliques effectués sur  la  coque à l ' issue de sa construct ion.  
 
5 .  Le concepteur  doit  effectuer  l ' inventaire  des différents modes de destruct ion qui  peu-
vent  affecter  la  coque et  les capaci tés résistantes.  Mention de chacun des modes de des-
truct ion inventor iés  doi t  ê tre  portée au dossier  de sécuri té .  
 
6 .  Chacun des modes de destruct ion recensés doi t  donner  l ieu à  une est imation de la  pres-
sion de destruct ion correspondante,  basée sur  les caractér ist iques des matér iaux entrant  
dans la  composit ion des divers  éléments  de la  coque ou des capaci tés  résis tantes ainsi  que 
sur  leurs  to lérances de réal isat ion.  Les règles de calcul  ut i l isées pour la  déterminat ion de 
chaque pression doivent  ê tre  mentionnées expl ici tement dans le  dossier  de sécuri té .  
 
7 .  La pression de destruct ion différée doit  ê tre  définie  pour  la  température la  plus 
contraignante dans le  domaine d 'emploi  et  pour le  matér iau ut i l isé .  
 
La température retenue pour  le  calcul  de la  pression de destruct ion différée ne doi t  ê t re  en 
aucun cas infér ieure:  
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  à  20°C pour  les parois des compart iments normobares,  à  l 'exception des parois qui  sont  
communes avec les compart iments hyperbares,  

 
  à  30°C pour  les parois des compart iments hyperbares.  
 
8 .  La pression de destruct ion théorique de la  coque PD, est  égale  à  la  plus faible  des pres-
sions de destruct ion afférentes aux divers modes de destruct ion recensés ou à  leur  combi-
naison généralement plus faible.  Le concepteur  est  tenu de fournir  toutes les  just i ficat ions 
nécessaires  sur  la  procédure suivie  pour déterminer  la  pression de destruct ion théorique.  
 
9 .  Dans le  cas d 'une coque fai te  d 'acier  dont  la  l imite  élast ique est  infér ieure ou égale  à  
700 MPa,  la  pression de destruct ion théorique PD doit  ê tre  au moins égale  aux valeurs 
indiquées ci-après,  lorsqu'el le  est  exprimée en fonct ion du t imbre P:  
 
 2  P pour  0  < P ≤  2  MPa 
 P + 2  MPa pour  2  < P ≤  4  MPa 
 1 ,5  P pour  4  < P ≤  30 MPa 
 P + 15 MPa pour  30 < P ≤  50 MPa 
 1 ,3  P pour  P > 50 MPa,  
 
soi t ,  en exprimant  le  t imbre P  en fonct ion de la  pression de destruct ion PD, celui-ci  est  au 
plus égal  à :  
 
 PD/2 pour  0  < PD ≤  4  MPa 
 PD-2 MPa pour  4  < PD ≤  6  MPa 
 2/3  PD pour  6  < PD ≤  45 MPa 
 PD-15 MPa pour  45 < PD ≤  65 MPa 
 10/13 PD pour  PD > 65 MPa.  
 
Pour  les  matériaux autres que les  aciers  visés ci-dessus,  les  disposi t ions ci-dessus seront  
adaptées au cas par  cas,  selon les avis de la  commission centrale  de sécuri té .  I l  appart ien-
dra au demandeur de présenter  les é léments de jugement nécessaires,  te ls  que:  spécifica-
t ion du matériau (caractér is t iques,  mise en oeuvre,  contrôle  de qual i té ,  e tc . ) ,  procédures 
de dimensionnement (calculs,  expérimentat ions,  val idat ion réciproque,  démonstrat ion de 
la  sécuri té ,  e tc . ) ,  expérience en service,  e tc .  
 
10.  Pour  les é léments de  coque  qui sont  sujets  au fluage,  la  destruct ion différée sous une 
pression égale  à  1 ,2 P ,  e t  pour  la  température visée au 7.  c i -dessus,  ne doi t  pas intervenir  
avant  un délai  T f ,  égal  à  dix fois  la  somme de la  plus longue plongée individuelle  prévue 
au dossier  d 'exploi tat ion et  de la  durée de survie  mentionnée dans le  dossier  de sécuri té .  
Le délai  T f  ne doit  en aucun cas ê tre  infér ieur  à  1  000 heures.  
 
11.  Vis-à-vis des phénomènes de fat igue,  la  coque doit  ê tre  conçue pour  supporter  un 
nombre de cycles de pression entre  0  et  1 ,1  P  au moins égal  au double du nombre des 
plongées prévues au cours de la  vie  du sous-marin et  présenter ,  à  l ' i ssue de ce cyclage,  
une pression de destruct ion au moins égale  à  90 p.100 de la  pression de destruct ion théo-
r ique.  Le nombre de cycles de pression à  prendre en compte ne doi t  pas être  infér ieur  à  1  
000.  
 
12.  Comme pour la  résis tance à  court  terme (9 .  ci-dessus) ,  les  disposi t ions relat ives au 
fluage et  à  la  fat igue (10.  e t  11.  c i -dessus)  doivent  ê tre  adaptées dans le  cas de matér iaux 
autres que les aciers visés en 9. ,  selon les exigences de la  commission centrale  de sécuri té  
e t /ou de la  (des)  société(s)  de classificat ion agréée(s)  en la  matière .  
 
13.  Les capacités résistantes doivent  être  dimensionnées selon les règles ci-dessus,  sous 
réserve des disposi t ions des paragraphes 6 et  7  de l 'ar t ic le  233-2.01 concernant  la  défini-
t ion de leur  t imbre.  
 
14.  Dans l 'é tabl issement des plans de coque et  des capacités résistantes,  on doit  prendre 
soin:  
  de réduire les  concentrat ions de contraintes  par  l 'ut i l isat ion de t racés appropriés ,  
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  d 'é loigner  le  plus possible  les assemblages,  e t  notamment les jo ints  soudés,  des  d is-
continui tés  de forme importantes  et ,  de façon générale ,  de toute zone dans laquel le  
 une concentrat ion de contraintes  est  prévisible .  

 
Dans la  conception de la  coque,  des mesures appropriées doivent  être  pr ises  pour faci l i ter  
les  opérat ions d 'entret ien et  de survei l lance au cours  de la  vie  du sous-marin.  
 
15.  Un disposi t i f  de remorquage doi t  ê tre  prévu.  
 
16.  Un point  de hissage de secours permettant  l 'a l lègement du sous-marin en immersion 
doit  ê tre  prévu.  
 
17.  L'exostructure  du sous-marin doit  ê tre  conçue pour  assurer  la  protect ion de la  coque 
ainsi  que cel le  du matériel  nécessaire  à  la  sécuri té  de l 'exploi tat ion.  Si  el le  assure la  pro-
tect ion de zones cr i t iques,  el le  doi t  pouvoir  résis ter  à  des accélérat ions d 'impact  égales à  
2g.  
 
 

Article  233-2.03 
 

Traversées de la coque résistante  
 
1 .  Pour  l 'ensemble des disposi t i fs  de t raversée de la  coque résis tante,  la  conception des 
systèmes d 'étanchéité ,  des disposi t i fs  de l iaison et  des mécanismes de verrouil lage doit  
ê t re  élaborée de façon à  garant i r  la  résistance du montage et  le  maint ien de son étanchéi té  
non seulement  sous l 'effet  de la  pression extérieure,  mais  encore sous l 'effet  d 'une sur-
pression interne nominale de 200 hPa.  Ces garanties sont  obtenues par  le  moyen d 'épreu-
ves en surpression à  300 hPa.  
 
2 .  Aucun fi letage ne doit  ê tre  prat iqué dans le  bordé de la  coque résis tante.  Des fi letages 
peuvent  ê tre  tolérés dans les surbaux de coque,  sous réserve que les é léments de l ia ison 
qui  les  ut i l isent  ne jouent  aucun rôle  de sécuri té .  
 
3 .  Le dimensionnement des brèches démontables et  des panneaux d 'accès doi t  ê t re  effectué 
de la  même manière que tout  é lément  de la  coque résistante .  
 
4 .  Les mécanismes d 'ouverture  et  de fermeture des panneaux de coque doivent  ê t re  ma-
nœuvrables aussi  b ien de l ' intér ieur  que de l 'extér ieur  des compart iments  auxquels  i ls  
donnent  accès.  La conception des mécanismes de verrouil lage doit  ê tre  tel le  qu'aucun dé-
verroui l lage ne puisse se produire  de façon involontaire .  
 
5 .  Les t raversées électr iques sans interrupt ion du câble  doivent  ê tre  établ ies de façon à  ce 
que le  fluage du câble sous l 'effet  de  la  pression d 'immersion ne se  produise  pas à  une 
pression infér ieure à  la  pression  de destruct ion calculée de la  coque.  Le demandeur  est  
tenu de fournir  dans le  dossier  de sécuri té ,  toutes just i ficat ions sur  les  disposi t ions maté-
r ie l les e t  les procédures de montage adoptées pour  garantir  que cet te  exigence est  remplie .  
De plus,  les câbles doivent ,  outre  leur  étanchéi té  radiale ,  présenter  une étanchéi té  au 
cheminement  longitudinal  à  un niveau qui  ne fasse pas courir  au sous-marin des r isques 
inacceptables.  Les spécificat ions d 'é tanchéi té  longi tudinale  adoptées,  a insi  que la  mention 
des essais  de qualificat ion,  doivent  ê tre  portées au dossier  de sécuri té .  
 
6 .  La t raversée de la  coque résistante  par  des câbles é lectr iques non pourvus d 'une étan-
chéi té  longitudinale doi t  s 'effectuer  par  l ' intermédiaire  de barrages étanches et  résis tants .  
Deux barrages au moins doivent  ê tre  disposés en sér ie .  Chaque barrage doit  ê tre  indivi-
duel lement capable de la  même résistance que tout  autre  élément  de la  coque résistante ,  en 
conservant  son étanchéi té ,  les conducteurs étant  parcourus par  le  courant  maximal  pour  
lequel  i ls  sont  prévus.  La mention des essais  de qualificat ion prat iqués sur  les  t raversées 
doi t  ê t re  portée au dossier  de sécuri té .  
 
7 .  La t raversée des parois des capaci tés résistantes par  des câbles électr iques non pourvus 
d 'une étanchéité  longitudinale doit  s 'effectuer  selon les  disposi t ions ci-avant ,  à  l 'exception 
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de l 'exigence relat ive au doublement  des barrages d 'é tanchéi té ,  dont  l 'appl icat ion doi t  ê t re  
appréciée au vu des conséquences,  sur  la  sécuri té  du sous-marin,  de l 'envahissement de la  
capaci té  en cause et  au vu des possibi l i tés  de survei l lance de l 'é tanchéi té .  
 
8 .  Les t raversées de la  coque résistante  par  des tuyautages qui  véhiculent  un fluide qui  ne 
peut  ê tre  mis en contact  avec le  matér iau de la  coque,  soi t  en raison de son agressivi té ,  
soi t  en raison des exigences de pureté ou de propreté auxquelles  i l  doi t  sat isfaire ,  doi t  
s 'effectuer  par  l ' intermédiaire  d 'une pièce amovible ,  réal isée dans un matér iau adéquat  e t  
tenue au surbau de coque par  un disposi t i f  mécanique.  
 
9 .  Les t raversées mécaniques doivent  ê t re  pourvues,  au franchissement de la  coque résis-
tante ,  d 'un double  barrage d 'é tanchéité ,  ayant  au moins les mêmes pressions de destruct ion 
que la  coque résistante  el le-même.  
 
10.  A proximité  immédiate  de la  t raversée de coque,  l 'é lément  matér iel  qui  franchi t  la  co-
que résistante ,  doi t  comporter  dans sa  par t ie  extér ieure à  la  coque,  un épaulement ou un 
col let  qui  empêche sa rentrée sous l 'effet  de la  pression d 'immersion au cas où cet te  ren-
trée  peut  avoir  l ieu si  se  produit  la  rupture  d 'un élément de l ia ison dans la  chaîne de 
transmission des mouvements ou des effor ts .  
 
11.  Les règles ci-dessus s 'appliquent aux capacités résistantes,  sous réserve des disposi-
t ions concernant  la  défini t ion de leurs  t imbres en pression intér ieure et  en pression exté-
r ieure.  
 
12.  A toute  t raversée par  tuyautage,  doi t ,  en règle  générale ,  ê t re  associé  un double sec-
t ionnement d 'isolement  s i tué à  l ' intér ieur  du compart iment  (sect ionnement de coque).  Ces 
sect ionnements doivent  ê t re  fixés aussi  près que possible  de la  coque.  Lorsque le  sect ion-
nement le  plus intér ieur  n 'est  pas contigu à la  coque,  le  tuyautage qui  l 'y réunit  doi t  ê tre  
dimensionné pour  au moins les mêmes pressions de destruct ion que cel le-ci .  
 
13.  Les sect ionnements de coque doivent  ê tre  rapides e t  sûrs.  Leur  résistance à  la  pression 
doi t  ê t re  éprouvée.  Des prescr ipt ions plus détai l lées sont  données dans les chapi tres qui  
suivent  relat ivement aux différents  types de circui ts .  

 
 

Article  233-2.04 
 

Hublots 
 
1 .  Même en l 'absence de sol l ici tat ion,  le  remplacement périodique des hublots  doi t  ê tre  
prévu compte tenu de la  sensibi l i té  aiguë au viei l l issement des matériaux ut i l isés .  
 
2 .  Le montage des hublots e t  des jo ints doi t  ê t re  réal isé  de manière à  obtenir  une répart i -
t ion uniforme des contraintes.  
 
3 .  Le montage et  le  d imensionnement des hublots  doit  prendre en compte le  ou les  sens 
dans le(s)quel(s)  s 'exerce la  pression.  La valeur  nominale  minimale à  prendre en compte,  
quelque soi t  ce  sens,  est  de 200 hPa.  
 
4 .  La résistance à  court  terme (sous une act ion immédiate  de la  pression) ,  à  long terme 
(sous l 'act ion d 'une pression permanente induisant  un fluage)  et  après un cyclage en pres-
sion représentat if  des condit ions d 'ut i l isat ion doit  être  démontrée.  Les vérificat ions vis-à-
vis des modes classiques de flambement doivent  ê tre  également  effectuées.  
 
5 .  Les dimensionnements et  les  montages de hublots  qui  ont  fai t  leurs  preuves au plan ex-
périmental  ou en ut i l isat ion réel le  sont  dispensés des disposi t ions de qualificat ion ci-
dessus.  
 
6 .  Des mesures extensométr iques directes,  en connexion avec des calculs de dimensionne-
ment faisant  appel  à  des modélisat ions numériques des formes et  du matériau const i tuant  
le  hublot ,  peuvent  être  pr ises  en compte dans les  procédures de qual ificat ion.  
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7 .  La l iberté  nécessaire  de di latat ion ou de contract ion du hublot  ne doit  pas remettre  en 
quest ion son étanchéi té .  
 
8 .  Dans les sous-marins à  passagers,  une paroi  t ransparente ,  non nécessairement  résistante  
à  la  pression,  doi t  ê tre  posée sur  le  côté interne du hublot  afin,  en part icul ier ,  que ce der-
nier  soi t  hors  d 'at teinte des passagers .  
 
 

Article  233-2.05 
 

Epreuves 
 
1 .  I l  est  d ist ingué deux catégories d 'épreuves obligatoires:  
 

1 .1 .  les épreuves de résistance qui  ont  pour  objet  de vér ifier  la  résistance des éléments.  
Ce sont  obligatoirement  des épreuves hydrauliques.  En pr incipe,  la  pression d 'épreuve 
doi t  ê t re  égale  à  au moins 1,25 fois la  pression de service.  Toutefois,  dans le  cas part i -
cul ier  des navires sous-marins exploi tés à  des profondeurs t rès grandes,  une pression 
d 'épreuve plus basse peut  ê tre  acceptée sans qu'el le  puisse être  infér ieure à  1 ,10 fois la  
pression de service.  Dans ce cas,  des mesures extensométr iques doivent  ê tre  effectuées 
en complément.  
 
1 .2 .  les épreuves d 'é tanchéi té  qui  ont  pour  but  de vérifier  que l 'é tanchéi té  des enceintes 
ou des éléments soumis à  épreuve respectent  les cr i tères d 'é tanchéi té  fixés par  le  
concepteur .  El les  doivent  être  réal isées au moyen du fluide pour lequel  les  disposi t i fs  
d 'é tanchéi té  sont  conçus,  ou d 'un fluide réputé équivalent  pour  la  vér ificat ion de l 'é tan-
chéi té .  Cet te  épreuve doi t  ê t re  réal isée à  une pression au moins égale  à  1,1 fois  le  t im-
bre.  La chute  de pression après 24 heures d 'applicat ion ne doit  pas ê tre  supérieure  à  1  
p.100,  les correct ions de var iat ion de température  ayant  é té  effectuées.  

 
2 .  La pression sera appliquée dans des condit ions tel les  que les  personnels  impliqués 
soient  en permanence en sécuri té .  



233-19 

Edition J.O. 03/07/96 

CHAPITRE 233-3 
 

SYSTÈMES RELATIFS À LA PESÉE, AUX OPÉRATIONS DE PLONGÉE ET AU 
CONTRÔLE DES ATTITUDES 

 
 

Article  233-3.01 
 

Dispositions générales 
 
1 .  Les systèmes relat i fs  à  la  pesée,  aux opérat ions de plongée et  au contrôle des at t i tudes 
doivent  être  conçus et  réal isés pour  assurer  leurs fonctions à  tout  moment de la  mission et  
en tout  point  du domaine d 'emploi  pour lesquels  les  t i t res  de sécuri té  sont  demandés.  
 
2 .  Lorsque,  compte tenu des caractér ist iques du sous-marin,  des systèmes de contrôle  des 
at t i tudes sont  jugés nécessaires,  leur  fonctionnement doit  être  indépendant  de celui  des 
systèmes relat i fs  à  la  pesée et  aux opérat ions de plongée du sous-marin.  
 
3 .  La téléopérat ion et  la  survei l lance de tous ces systèmes doivent  être  central isées au 
poste de pi lotage du sous-marin.  Notamment,  l 'é tat  de remplissage des différentes caisses 
qui  appart iennent  à  ces systèmes doi t  ê t re  signalé  en permanence au poste  de pi lotage du 
sous-marin.  
 
4 .  Les télésignalisat ions et  télécommandes ut i l isées dans tous ces systèmes doivent ,  en cas 
de perte  de leur  al imentat ion normale,  ê tre  secourues,  sans interruption de leur  disponibi-
l i té .  
 
5 .  Les caisses dont  i l  est  prévu d 'assurer  la  vidange au moyen d 'un gaz comprimé doivent  
ê t re  munies d 'au moins une soupape de sûreté .  Les soupapes doivent  ê t re  capables de per-
mettre  le  passage du plein débit  de chasse sous une pression égale  à  1 ,25 fois le  t imbre de 
ces caisses.  Les soupapes doivent  ê tre  é tanches à  la  retombée pour  toute  pression infé-
r ieure ou égale  à  1,1 fois  le  t imbre de ces caisses.  
 
6 .  L'emplacement des soupapes de sûreté et  la  nature des matériaux qui  les  const i tuent  
doivent  ê tre  choisis  pour  prévenir  tout  r isque de blocage sous l 'effet  de l 'entar trage.  
 
7 .  Tout  c ircuit  d 'eau de mer ou assimilé  doit  comporter ,  en chacun des points de franchis-
sement de la  coque résis tante,  un sect ionnement de sécuri té  qui  double le  sect ionnement 
de coque,  ou un clapet  ant i-retour  s ' i l  peut  être  démontré que ce disposi t i f  procure une 
sécuri té  équivalente  à  cel le  procurée par  le  sect ionnement de sécuri té .  
 
8 .  Les c ircuits  d 'eau de mer  ou assimilés doivent  ê tre  dimensionnés de te l le  manière  qu'i l  
n 'y ai t  pas de r isque de perte  d 'intégr i té  de ces circui ts  entre  la  coque résistante  et  le  c la-
pet  de sécuri té .  
 
9 .  Les sect ionnements de coque et  de sécuri té  doivent  ê t re  conçus pour  être  manoeuvra-
bles en moins de cinq secondes,  sous le  débi t  résul tant  d 'une charge égale  à  la  pression 
d 'immersion.  

 
 

Artic le  233-3.02 
 

Lests 
 
1 .  Les lests  doivent  être  sol idement assujet t is  au sous-marin.  
 
2 .  Le largage des lests  doi t  ê t re  possible  dans toutes les si tuat ions normales ou accidentel-
les  que le  sous-marin peut  rencontrer ,  en part icul ier  en termes d 'immersion,  d 'a l t i tude et  
d 'a t t i tudes.  L'al légement procuré par  ce largage doi t  ê tre  immédiat  e t  permettre  effect ive-
ment la  remontée du sous-marin.  L'a l légement doit  ê tre  au moins égal  à  1  p .100 du dépla-
cement  en plongée.  Notamment dans le  cas où le  lest  largable est  const i tué par  tout  ou 
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part ie  des bat ter ies d 'accumulateurs,  toutes précaut ions doivent  ê tre  pr ises pour  que cet te  
opérat ion s 'effectue sans danger  pour  les personnes et  sans aggravation de la  si tuat ion 
pour le  sous-marin.  
 
3 .  Les commandes de largage doivent  ê tre  directement  accessibles par  le  personnel  chargé 
du pi lotage du sous-marin.  Des disposi t ions doivent  être  pr ises  pour évi ter  les  largages 
intempest ifs ,  soi t  par  commande involontaire  du personnel ,  soi t  par  anomalie  de fonct ion-
nement du matér ie l .  Le largage doit  pouvoir  ê tre  opéré par  au moins deux moyens de 
commande dist incts.   
 
4 .  Lorsque,  outre les  lests  de sécuri té  susmentionnés,  i l  est  prévu le  largage de certains 
équipements lourds,  extér ieurs à  la  coque résistante ,  les commandes de largage associées 
doivent  répondre aux prescr ipt ions de l 'a l inéa 3.  c i-dessus.  I l  doit  en être  de même pour  
les  commandes de largage de tous les  appendices qui ,  par  leur  fonct ion ou leur  posi t ion,  
sont  susceptibles d 'engager  le  sous-marin dans des obstacles.  
 
5 .  La posi t ion des lests  mobiles  doi t  ê tre  rappelée au poste de pi lotage du sous-marin.  
 
 

Artic le  233-3.03 
 

Volumes de f lottabili té 
 
Les volumes de flo t tabi l i té  doivent  être  sol idement assujet t is  au sous-marin et  présenter  
les  garanties  de qual i té  requises par  leur  fonct ion.  En part icul ier ,  lorsque ceux-ci  subis-
sent  d irectement  l 'effet  de la  pression d 'immersion,  i ls  doivent  présenter  les  résis tances 
immédiate  et  différée nécessaires,  a insi  que la  résistance aux cycles de pression et  au 
viei l l issement et  doivent  conserver ,  jusqu'à  leur  remplacement ,  la  flo t tabi l i té  nécessaire  
pour  que la  sécuri té  du sous-marin cont inue d 'ê t re  assurée.  
 

 
Artic le  233-3.04 

 
Régleurs 

 
1 .  Les régleurs ,  susceptibles  d 'une mise en communicat ion directe  avec le  mil ieu exté-
r ieur ,  doivent  être  t rai tés  comme capaci tés  résis tantes  compte tenu de la  défini t ion donnée 
à  ces dernières au paragraphe 11 de l 'ar t ic le  233-1.02 et  dimensionnés comme tels .  
 
2 .  Les régleurs  qui  échangent  leur  eau avec le  mil ieu extér ieur  par  l ' intermédiaire  d 'une 
caisse relais  formant  capaci té  résistante  peuvent  être  t rai tés comme capaci tés non résistan-
tes,  sous réserve qu'une sécuri té  mécanique inviolable  interdise la  mise en communicat ion 
simultanée de cet te  capaci té  avec la  caisse relais  résistante ,  e t  de cet te  dernière avec le  
mil ieu extér ieur .  
 
3 .  Des disposi t ions doivent  être  pr ises  pour évi ter  un gonflage accidentel  des régleurs  lors  
d 'une charge des boutei l les  d 'air .  
 
 

Article  233-3.05 
 

Ballasts l iquides 
 
1 .  Ces bal lasts  peuvent  ê tre  disposés à  l ' intér ieur  ou à  l 'extér ieur  de la  coque résistante .  
 
2 .  Lorsque les  bal lasts  sont  disposés à  l ' intér ieur  de la  coque résis tante,  leur  s tructure doit  
ê tre  conçue pour résis ter  à  l 'applicat ion de la  pression hydrostat ique à l ' immersion maxi-
male,  augmentée de la  surpression éventuel le  due à  l 'opérat ion de chasse.  Les bal lasts  
doivent  a lors ê tre  considérés comme des capaci tés résistantes en pression intér ieure.  
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3 .  Lorsque les  bal lasts  sont  disposés à  l 'extér ieur  de la  coque résis tante et  const i tués de 
capaci tés  r igides,  leur  échanti l lonnage en pression intér ieure doi t  ê tre  déterminé pour ré-
sister  à  l 'applicat ion de la  pression hydrostat ique qui  règne au niveau des or ifices de rem-
plissage,  dans les  condit ions normales de la  navigat ion de surface,  augmentée de la  sur-
pression maximale imputable  à  l 'opérat ion de chasse.  
 
4 .  Lorsque les bal lasts  sont  disposés à  l 'extér ieur  de la  coque résistante  sous forme de 
capaci tés indépendantes assemblées mécaniquement à  la  coque résistante  ou à  la  structure 
qui  por te  la  coque résis tante,  l 'échanti l lonnage des l iaisons doit  permettre  d 'assurer  leur  
tenue sous l 'applicat ion des efforts  suivants:  
 

4 .1 .  efforts  qui  résul tent  de la  flo t tabi l i té  des bal lasts ,  lorsque,  le  sous-marin étant  en 
plongée,  ceux-ci  sont  vides,  
 
4 .2 .  effor ts  hydrodynamiques que subit  le  bordé de bal last  aux vi tesses maximales de 
déplacement  du sous-marin,  y compris en remorquage.  

 
5 .  La sect ion des or ifices de remplissage doi t  ê tre  déterminée de façon à l imiter  au mieux:  
  la  surpression induite  par  l 'opérat ion de chasse aux bal lasts ,  
  la  surpression induite  par  l 'expansion rapide du volume d 'a ir  dans la  dernière  par t ie  

d 'une remontée d 'urgence,  lorsque la  chasse aux bal lasts  s 'est  effectuée à  grande im-
mersion.  

 
6 .  Lorsqu'i l  est  fa i t  usage de bal lasts  extérieurs  à  parois  r igides,  la  part ie  basse des bal-
lasts  doi t  ê tre  pourvue de disposi t i fs  formant  soupape,  et  capables d 'évacuer le  surplus 
d 'a ir  des bal lasts  au plein débit  de la  chasse ou de la  vidange lors de remontées d 'urgence.  
 
7 .  Lorsqu'i ls  sont  vides d 'eau,  les  bal lasts  doivent  assurer  au sous-marin une flot tabi l i té  et  
une stabi l i té  suffisantes pour garant ir  la  sécuri té  de la  navigat ion en surface.  Leur  volume 
ne doi t  pas être  infér ieur  à  5  p.100 du déplacement  en surface du sous-marin.  
 
8 .  L'organisat ion générale  des bal lasts,  e t  notamment la  distr ibution des niveaux d 'eau 
intér ieurs au cours du remplissage,  doi t  ê t re  établ ie  de façon que la  pr ise  de plongée s 'ef-
fectue,  à  tout  moment,  avec une marge de s tabi l i té  suffisante.  
 
9 .  Chaque bal last  doit  ê tre  muni en propre d 'un sect ionnement de purge.  Le circuit  de 
purge associé  ne doi t  comporter  aucune part ie  commune avec les c ircui ts  d 'autres bal lasts .  
 
10.  Les circui ts  de chasse doivent  ê tre  munis de clapets ant i -retour .  

 
 

Artic le  233-3.06 
 

Ballasts solides 
 
1 .  Les systèmes de largage de grenai l le  doivent  être  tels  que le  largage puisse être  effec-
tué en cas de manque d 'énergie .  
 
2 .  La masse des bal lasts  sol ides ne doit  pas ê tre  infér ieure  à  5  p .100 de la  masse du sous-
marin.  
 
 

Article  233-3.07 
 

Contrôle de la pesée et  des opérations de plongée 
 
1 .  Lorsque des lests  amovibles cal ibrés sont  ut i l isés  pour la  pesée,  ceux-ci  doivent  être  
sol idement assujet t is .  
 
2 .  L'organisat ion des circui ts  de purge doit  ê tre  assurée de façon à évacuer  la  to tal i té  de 
l 'a i r  contenu dans les bal lasts  lorsque le  sous-marin entreprend sa plongée.  
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3 .  La commande des sect ionnements de purge doi t  ê t re  conçue de façon tel le  que ni  l 'ap-
pl icat ion de la  pression intér ieure au bal last  lorsque le  sous-marin navigue en surface,  ni  
l 'applicat ion de la  pression d 'immersion lorsque le  sous-marin est  en plongée n'ont  pour 
effet  de produire  un effor t  moteur  dans le  sens de l 'ouverture.  
 
4 .  Lorsque le  sous-marin navigue en surface,  un disposi t i f  de sécuri té  mécanique inviola-
ble  doi t  ê t re  engagé sur  chacune des commandes de purge,  afin d 'en garant i r  le  maint ien 
en posi t ion fermée,  même en cas de mise en oeuvre intempest ive des télécommandes ou 
des disposi t i fs  de manœuvre locale.  
 
5 .  Le débit  massique de la  chasse doit  ê tre  déterminé pour  que,  au terme d 'une chasse dont  
la  durée ne doi t  pas excéder  t rente  secondes,  le  sous-marin se  retrouve en surface dans 
une si tuat ion de s tabi l i té  et  d 'enfoncement qui  permette  d 'assurer  en sécuri té  sa navigat ion 
en surface,  e t  de poursuivre en sécuri té  les opérat ions de sort ie  de plongée.  
 
6 .  Les circui ts  de chasse aux bal lasts  doivent  ê tre  établ is  pour  prévenir  au mieux les r is-
ques d 'obturat ion des c ircuits  de chasse par  givrage.  
 
 

Article  233-3.08 
 

Contrôle des att i tudes 
 
1 .  Lorsque le  contrôle des at t i tudes est  réal isé à  l 'a ide d 'un fluide,  les  tuyautages,  pompes 
et  autres composants doivent  ê tre  adaptés au fluide choisi .  
 
2 .  Lorsque le  contrôle des at t i tudes est  réal isé à  l 'a ide de masses mobiles ,  le  système 
chargé de mouvoir  ces dernières doit  ê tre  dimensionné du point  de vue résistance pour  les 
at t i tudes extrêmes que peut  avoir  le  sous-marin en service et  du point  de vue puissance 
pour assurer  la  correct ion d 'at t i tude dans un délai  raisonnable.  
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CHAPITRE 233-4 
 

STABILITÉ, ENFONCEMENT MAXIMUM  
 
 

Article  233-4.01  
 

Dispositions générales 
 

1 .  Le concepteur  doit  é tabl ir  le  dossier  prévisionnel  des calculs  montrant  que la  s tabi l i té  
du navire est  sat isfaisante dans toutes les  s i tuat ions définies ci-après.  Les résul tats  de ce 
dossier  prévisionnel  doivent  être  confirmés par  des expériences de s tabi l i té .  Lorsqu'i l  est  
prévu des essais  sur  maquette  ou lorsque des essais  ont  é té  exécutés sur  des sous-marins 
analogues et  lorsque le  concepteur  désire  que ceux-ci  soient  pr is  en compte,  les comptes 
rendus de ces essais  doivent  ê tre  fournis à  la  commission centrale  de sécuri té .  
 
2 .  Toutes les si tuat ions définies à  l 'ar t ic le  233-1.02 doivent  ê tre  envisagées.  
 
3 .  Le module de stabi l i té  doit  être  posi t i f  dans toutes les  s i tuat ions ci-dessus,  en stat ique 
comme en dynamique et  pour  les cas de chargement appl icables à  la  si tuat ion donnée.  En 
part icul ier  dans le  cas des sous-marins à  passagers  l ’administrat ion,  après avis  de la  com-
mission centrale  de sécuri té ,  peut  exiger  que soient  respectées des valeurs minimales,  non 
nulles ,  des modules de stabi l i té ,  en fonction des condit ions d 'opérat ion du sous-marin et  
de ses dimensions.  
 
4 .  Les autres  cr i tères  de s tabi l i té  et  d 'enfoncement maximum sont  indiqués dans ce qui  
sui t .  L’administrat ion,  après avis de la  commission centrale  de sécuri té ,  peut  fixer  des 
cr i tères part icul iers  en fonct ion des caractéris t iques et  des condit ions d 'exploi tat ion pro-
pres au sous-marin.  
 
5 .  La s tabi l i té  doi t  ê tre  assurée même en cas de défai l lance totale  de la  puissance.  
 
6 .  On doi t  tenir  compte de l ' influence des déplacements des occupants du sous-marin sur  
sa  stabi l i té .  Sauf impossibi l i té  matér iel le ,  les occupants doivent  ê tre  supposés debout  et  
leur  centre  de gravi té  à  une hauteur  de 1 mètre .  
 
7 .  En règle  générale ,  on doit  prendre pour  la  masse moyenne d 'un occupant ,  la  valeur  de 
75 kg.  Sur examen du dossier  de défini t ion,  l ’administrat ion,  après avis  de la  commission 
centrale  de sécuri té ,  peut  fixer  une autre  valeur  que cel le  indiquée ci-dessus,  en tenant  
compte des spécifici tés  d 'opérat ion du sous-marin.  
 
8 .  Les informations relat ives à  la  stabil i té  du sous-marin doivent être  connues du pilote .  
 
9 .  Les expériences de s tabi l i té  doivent  être  réal isées selon un programme approuvé par  la  
commission centrale  de sécuri té  e t  ê t re  suivies par  un membre de cet te  commission ou de 
la  commission essais-opérations des navires sous-marins .  Les résultats  de ces expériences 
doivent  ê tre  conservés à  bord du sous-marin.  

 
 

Artic le  233-4.02  
 

Stabili té en surface  
 
l .  En surface,  les déplacements des occupants du sous-marin ne doivent  pas induire  une 
variat ion des at t i tudes supérieure à  la  moit ié  de l 'angle de début  d 'envahissement du pan-
neau d 'accès.  
 
2 .  On considère  les cas où deux bal lasts  d 'un bord (ou le  bal last  unique)  sont  endomma-
gés.  Dans ce cas,  les  at t i tudes dynamiques doivent  être  pr ises égales au double des at t i tu-
des s tat iques apparaissant  dans ce même cas.  Les at t i tudes dynamiques doivent  laisser  au 
moins un panneau d 'accès disponible .  
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Article  233-4.03  
 

Enfoncement maximum en navigation de surface 
 
l .  Sauf demande expresse de l ’administrat ion,  après avis de la  commission centrale  de 
sécuri té ,  la  seule condit ion d 'assignat ion de marque d 'enfoncement  maximum en navigat ion 
de surface est  la  sat isfact ion des cr i tères  de s tabi l i té ,  toutes s i tuat ions confondues.  A cet te  
assignation est  associé  le  nombre maximum de personnes autor isées à  séjourner  sur  le  pont  
du sous-marin.  
 
 

Artic le  233-4.04 
 

Stabili té en plongée -  si tuations normales  
 
l .  On doit  tenir  compte,  le  cas échéant ,  des effets  déstabi l isants  dus à  une traînée tourbi l-
lonnaire .  De même,  on devra porter  une at tent ion part icul ière  au comportement de l 'a i r  ou 
autres gaz entraînés pour  les sous-marins à  capaci té  hyperbare.  
 
2 .  En plongée,  les déplacements des occupants du sous-marin ne doivent  pas induire  une 
variat ion des at t i tudes incompatible  avec l 'opérat ion normale du sous-marin.  
 
 

Artic le  233-4.05  
 

Stabili té en plongée - si tuations de secours  
 
l .  Dans ces s i tuat ions,  les  condit ions de stabi l i té  du sous-marin doivent  être  tel les  que les  
occupants demeurent  en sécuri té ,  par  exemple vis-à-vis des blessures possibles que ceux-
ci  peuvent  encourir .  Au besoin,  des ceintures de sécuri té  doivent  être  prévues.  
 
2 .  De même,  les vi tesses de remontée sui te  au largage d 'accessoires lourds ou à  l 'opérat ion 
des disposi t i fs  d 'augmentat ion de la  flo t tabi l i té  doivent  être  évaluées et  jugées sûres par  
la  commission essais-opérations des navires sous-marins .  
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CHAPITRE 233-5 
 

AUXILIAIRES 
 
 

Artic le  233-5.01  
 

Dispositions générales 
 
1 .  Les réservoirs doivent  être  dimensionnés,  construi ts ,  éprouvés et  poinçonnés confor-
mément à  la  réglementat ion française en vigueur .  
 
2 .  La pression des différentes capaci tés de stockage doi t  ê t re  signalée en permanence au 
poste  de pi lotage du sous-marin.  Lorsque aucune ségrégat ion n'est  effectuée dans l 'exploi-
tat ion des capaci tés  de s tockage,  on admettra  de ne s ignaler  au poste de pi lotage que la  
pression du col lecteur  al imenté par  ces capaci tés.  
 
3 .  Les organes d 'étanchéi té  des réservoirs  prévus pour être  ut i l isés  à  l 'extér ieur  de la  co-
que résistante  doivent  ê tre  établ is  pour  assurer  l 'é tanchéi té  des capaci tés quel  que soi t  le  
sens d 'applicat ion de la  pression relat ive.  
 
4 .  Le matériau const i tut i f  des réservoirs  doi t  ê tre  insensible à  la  corrosion sous tension et  
à  toute sorte  de corrosion caverneuse dans les  condit ions d 'emploi  prévues.  
 
5 .  Le choix du matériau const i tut i f  du réservoir  et  de la  gamme de fabr icat ion et  de 
contrôle  doi t  ê t re  effectué de façon à  ce qu'aucun processus de fat igue ou de fissurat ion 
progressive ne puisse se  développer ,  à  par t i r  d 'un défaut  de fabr icat ion,  sous l 'effet  des 
cycles de pression que peut  ê tre  amené à  subir  le  matér iel  en service,  y compris la  pres-
sion extér ieure.  
 
6 .  Les réservoirs  dest inés à  être  ut i l isés  à  l 'extér ieur  de la  coque résis tante,  e t  ê tre  de ce 
fai t  soumis à  la  pression d 'immersion,  doivent  en outre  subir  une épreuve en pression ex-
tér ieure,  de la  même manière que la  coque résistante .  Mention doi t  en être  également  por-
tée au poinçon sur  le  réservoir .  
 
7 .  L'épreuve en pression extér ieure  n 'est  pas exigée quand le  rapport  du t imbre en pression 
intér ieure du réservoir  au t imbre de la  coque résistante  est  au moins égal  à  5 ,  sous réserve 
de vérificat ion que cet te  permission est  bien val idée par  le  calcul  ou,  au moins,  par  la  
considérat ion de la  const i tut ion du di t  réservoir .  
 
8 .  Les éléments de tuyauter ie  (apparei ls ,  accessoires de robinet ter ie ,  tuyautages,  e tc . )  
doivent  être  dimensionnés pour  que leur  pression d 'éclatement soi t  conforme aux valeurs 
fixées par  la  réglementat ion française en vigueur .  
 
9 .  Les éléments de circui t  s i tués à  l 'extér ieur  de la  coque résistante  et  soumis de ce fai t  à  
une pression externe égale  à  la  pression d 'immersion,  doivent  en outre  ê tre  dimensionnés 
pour que leur  destruct ion sous l 'effet  de la  pression extér ieure n 'intervienne pas pour une 
valeur  de pression relat ive infér ieure à  la  pression définie  pour  toutes les enceintes résis-
tantes du sous-marin.  
 
10.  Les organes d 'é tanchéi té  des éléments de circui t  s i tués à  l 'extér ieur  de la  coque résis-
tante  doivent  ê tre  conçus pour  assurer  l 'é tanchéi té  du circui t ,  tant  vis-à-vis des fui tes du 
fluide véhiculé  que des entrées d 'eau,  dans toutes les configurat ions de pression envisa-
geables de par t  e t  d 'autre  des parois du circuit .  
 
11.  Les matériaux ut i l isés  pour la  réal isat ion des éléments  de tuyauterie  doivent  être  in-
sensibles à  la  corrosion sous tension et  à  toute  forme de corrosion caverneuse dans les 
condit ions d 'emploi  prévues.  
 
12.  Les éléments de tuyauter ie  (apparei ls ,  accessoires de robinet ter ie ,  tuyautages,  e tc . )  
doivent  subir  en atel ier ,  préalablement à  leur  première mise en service,  une épreuve hy-
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draulique dans les  mêmes condit ions que les  réservoirs  placés sur  ces réseaux.  I ls  sont  
assujet t is  aux mêmes règles de marquage.  
 
13.  Les circui ts  montés doivent  subir  une épreuve d 'é tanchéi té  égale  à  la  pression nomi-
nale,  s i  l ' instal lat ion ne comporte aucune soupape de sûreté,  à  1 ,1  fois  la  pression nomi-
nale  dans le  cas contraire .  Cet te  épreuve d 'é tanchéi té  doi t  ê t re  complétée par  un essai  de 
conservation.  La per te  journalière  du réseau doit  ê tre  infér ieure  à  0 ,5  p .100 de la  masse de 
fluide stockée sous pression nominale ,  correct ion de température effectuée.  
 
14.  L'épreuve hydraul ique doi t  ê t re  renouvelée après chaque intervent ion suscept ible  d 'af-
fecter  la  résistance du matér iel .  L'épreuve d 'é tanchéi té  et  l 'essai  de conservat ion doivent  
ê tre  renouvelés après chaque intervent ion suscept ible  d 'affecter  l 'é tanchéi té  du matér iel .  
 
 

Article  233-5.02 
 

Air comprimé 
 
1 .  Le volume des réservoirs d 'a ir  doit  ê tre  déterminé pour  autor iser  au moins deux vidan-
ges complètes des ballasts  à  la  pression atmosphérique,  la  pression des réservoirs passant  
de sa  valeur  nominale  à  une pression basse qui  ne doi t  en aucun cas être  infér ieure à  2 
MPa.  
 
2 .  Les éléments des réseaux d 'a ir  détendu sont  dimensionnés de te l le  sor te  à  avoir  une 
pression d 'éclatement  au moins égale  à  la  pression nominale  du réseau d 'a l imentat ion en 
air  non détendu.  
 
Toutefois ,  les  éléments  des réseaux d 'air  détendu d 'ut i l isat ion occasionnelle  peuvent  être  
dimensionnés de te l le  sorte  à  avoir  une pression d 'éclatement  au moins égale  à  t rois  fois  la  
pression nominale du réseau d 'a ir  détendu,  sous réserve que:  
 
  ces réseaux soient  normalement  isolés du réseau d 'a l imentat ion,  en dehors des périodes 

d 'ut i l isat ion;  et ,  
 
  soient  protégés d 'une fui te  éventuel le  du sect ionnement d 'isolement  par  une soupape de 

sûreté  capable du plein débit  des c ircuits  sous une pression égale  à  1 ,25 P ou par  un 
sect ionnement à  purge aval .  

 
3 .  S 'i l  est  prévu qu'un sous-marin à  capaci té  hyperbare soi t  équipé d 'un ensemble de pro-
duct ion d 'a i r  comprimé,  i l  doi t  comporter  au moins deux compresseurs et  doi t  ê t re  équipé 
d 'un ensemble de fi l t rat ion,  de séchage et  de déshuilage.  
 
 

Article  233-5.03 
 

Autres gaz (O2, He, H2, N2, CO2, CO) 
 
1 .  Les mélanges dans lesquels le  volume relat if  d 'oxygène est  supér ieur  à  25 p.100 doivent  
ê t re  considérés de la  même manière  que l 'oxygène pur .  
 
2 .  L'impact  de fui tes d 'oxygène sur  les a tmosphères doi t  ê t re  examiné,  en termes de pres-
sion totale  et  de pourcentage,  ce dernier  aspect  étant  relat i f  à  l ' inflammabil i té  des subs-
tances qui  sont  placées dans ces atmosphères.  A bord des sous-marins à  passagers,  les 
boutei l les  et  les  conteneurs  d 'oxygène doivent  être  systématiquement placés à  l 'extér ieur  
de la  coque épaisse.  
 
3 .  Les détendeurs doivent  ê t re  placés aussi  près que possible  des stockages.  La pression 
de distr ibution de l 'oxygène ne doit  pas dépasser  4  MPa.  
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4 .  Chaque boutei l le  d 'oxygène comprimé doit  ê tre  protégée par  une vanne d 'isolement  et  
une purge.  Ces vannes ne doivent  pas pouvoir  ê t re  manœuvrées accidentel lement.  Les pur-
ges ne doivent  pas déboucher  dans des l ieux fermés.  
 
5 .  Les précaut ions nécessaires pour  l imiter  le  démarrage,  la  propagat ion et  les conséquen-
ces d 'un incendie dans les c ircui ts  d 'oxygène doivent  ê tre  pr ises:  larges rayons lorsque des 
coudes sont  inévi tables,  accessoires ou sect ionnements coupe-feu en cuivre,  net toyage 
soigné des circui ts ,  e tc . . .  Les vannes du type à  boisseau sphérique ne sont  pas autorisées 
pour  les c ircuits  d 'oxygène,  sauf pour  les vannes d 'isolement de secours.  Lorsque le  fonc-
t ionnement de certains équipements  nécessi te  un lubrifiant ,  celui  doi t  ê tre  du type "spécial  
oxygène" .  
 
6 .  L'oxygène l iquide doit  ê tre  ut i l isé  avec précaution.  I l  doi t  ê tre  prévu des capaci tés  iso-
lées thermiquement dest inées à  recuei l l i r  les  fui tes  accidentel les ,  pour évi ter  de soumettre  
les structures ou d 'autres équipements à  des contraintes qui  pourraient  ê t re  préjudiciables 
à  leur  résistance ou à  leur  bon fonctionnement.  
 
7 .  Les sous-marins dont  les  bat ter ies  se t rouvent  à  l ' intér ieur  d 'une enceinte résis tante 
doivent  ê tre  équipés d 'un détecteur  de H2 dans les endroi ts  où une accumulat ion de ce gaz 
est  possible .  L'administrat ion peut  en exiger  davantage si  e l le  l 'est ime nécessaire  compte 
tenu du type et  de la  géométr ie  du sous-marin.  Une venti lat ion efficace du compart iment  
pendant  la  charge doi t  ê t re  prévue.  
 
9 .  Selon leur  probabil i té  de présence et  leur  degré de toxici té ,  tous les  gaz ci tés  en t i t re  
ainsi  que tout  gaz nuisible  à  l 'habi tabi l i té  doivent  être  détectés  afin de s 'assurer  que la  
concentrat ion pendant  le  temps où i ls  sont  susceptibles  d 'être  respirés  reste  inférieure à  
leur  concentrat ion maximale admissible .  
 
 

Article  233-5.04 
 

Combustibles l iquides  
 

1.  L'ut i l isat ion d 'un combustible  l iquide dont  le  point  d 'éclair ,  déterminé à l 'a ide d 'un dis-
posi t i f  d 'essai  approuvé,  est  infér ieur  à  60° C (essai  en creuset  fermé) est  interdi te .  
 
2 .  Le stockage à l ' intér ieur  de la  coque résis tante des combustibles  l iquides doit  ê tre  ef-
fectué de façon qu'aucun débordement ni  fui te  ne puisse se  produire  à  l ' intér ieur  du do-
maine d 'at t i tudes du sous-marin.  
 
3 .  Les caisses de stockage ainsi  que les  instal lat ions de transfert ,  e t  notamment les  tuyau-
tages,  doivent  ê tre  protégées contre  le  rayonnement des sources de chaleur .  
 
4 .  Les instal lat ions de s tockage doivent  permettre ,  sans débordement ni  fui tes ,  la  l ibre 
expansion du combustible  sous l 'effet  des variat ions de température et  de pression qu'i l  est  
susceptible  de subir  en exploi tat ion.  
 
5 .  Les pressions d 'épreuve des caisses de stockage et  des circuits  de transfer t  de combus-
t ib le ,  a insi  que les  modali tés  d 'épreuve,  doivent  figurer  dans le  dossier  de défini t ion du 
sous-marin.  
 
6 .  Le stockage des combustibles  en capaci tés  mobiles  est  interdi t .  

 
 

Artic le  233-5.05 
 

Moteurs à combustion (interne et  externe)  
 

1 .  Les machines pr incipales et  auxil iaires  qui  sont  essentiel les  à  la  propulsion et  la  sécuri-
té  du sous-marin doivent  être  équipées de disposi t i fs  de commande efficaces.  
 



233-28 

Edition J.O. 03/07/96 

2.  Les moteurs à  combustion interne ayant  un alésage de plus de 200 mm ou un car ter  de 
plus de 0 ,6  m3 doivent  ê t re  pourvus de soupapes de décharge d 'un type agréé et  de sect ion 
suffisante  pour  l imiter  les conséquences d 'une explosion dans le  car ter .  
 
3 .  Les machines pr incipales et  auxil iaires ,  y compris  les  capaci tés  sous pression,  ou toute 
part ie  de ces machines qui  sont  exposées à  des pressions internes et  peuvent  ê tre  soumises 
à  des surpressions dangereuses doivent  être  équipées,  s i  besoin est ,  de disposi t i fs  permet-
tant  de les protéger  contre  des pressions excessives.  
 
4 .  L'apparei l  propulsif  pr incipal  et ,  le  cas échéant ,  les  moteurs  à  combustion interne auxi-
l iaires  doivent  être  pourvus de disposi t i fs  d 'arrêt  automatique en cas de défai l lance de 
l 'a l imentat ion en huile  de graissage pouvant  entraîner  rapidement une avar ie ,  une panne 
totale ,  ou une explosion.  Un disposi t i f  de pré-aler te  doi t  ê tre  instal lé  pour avert i r  avant  le  
déclenchement  du disposi t i f  d 'arrêt  automatique mais  l 'autori té  compétente peut  autoriser  
des disposi t ions permettant  la  mise hors  service des disposi t i fs  d 'arrêt  automatiques.  L'au-
tori té  compétente peut  également  exempter  certains navires  des disposi t ions du présent  
paragraphe en fonct ion de leur  type ou du service auquel  i ls  sont  affectés.  

 
 

Artic le  233-5.06 
 

Installations hydrauliques 
 
1 .  Les instal lat ions de stockage et  de distr ibution d 'huile  de télécommande dest inées à  la  
manoeuvre d 'organes de puissance doivent  être  conçues et  réal isées pour  fonctionner  sans 
interrupt ion ni  t rouble en tout  point  du domaine d 'emploi  pour lequel  les  t i t res  de sécuri té  
sont  demandés et  pour toutes les  variat ions d 'at t i tudes possibles du sous-marin.  En part i -
cul ier ,  les  caisses de retour  et  de réserve doivent  être  const i tuées de manière à  évi ter  tout  
déversement de fluides hydrauliques sous l 'effet ,  combiné ou non,  de la  gî te  et  de l 'as-
siet te  qu'est  susceptible  d 'avoir  le  sous-marin au cours de son opérat ion.  
 
2 .  Seuls  les  s tat ions d 'hui le  et  les  circui ts  associés établ is  s tr ictement  à  l ' intér ieur  de la  
coque du sous-marin sont  dispensés de sat isfaire  les  prescript ions relat ives aux circui ts  
d 'eau de mer  e t  assimilés,  notamment aux paragraphes 7 à  9  de l 'ar t ic le  233-3.01.  
 
3 .  Les accumulateurs hydraul iques extér ieurs doivent  ê tre  dimensionnés vis-à-vis de la  
pression extér ieure et  protégés contre  la  corrosion.  
 
4 .  La pression de refoulement des sta t ions de production d 'huile  haute  pression doit  ê tre  
s ignalée au poste de pi lotage pendant  les  périodes d 'ut i l isat ion des réseaux.  
 
 

Article  233-5.07 
 

Appareil  à gouverner -  Pilotage 
 
1 .  L'apparei l  à  gouverner  doi t  ê t re  conçu pour  assurer  en plongée:  
  le  maint ien du sous-marin en route rect i l igne horizontale  s table,  dans tout  le  domaine 

de vi tesse accessible ,  
  les changements de cap sans per te  de contrôle  de l ' immersion.  
 
2 .  Lorsqu'i l  est  prévu d 'assurer  les changements d 'immersion au moyen de l 'apparei l  à  
gouverner ,  la  conception de l ' instal lat ion doit  permettre  le  contrôle effect i f  de l 'assiet te  
du sous-marin au cours du changement d 'immersion.  
 
3 .  Lorsqu'i l  exis te ,  l 'apparei l  à  gouverner  de plongée doi t  ê tre  conçu pour sat isfaire  aux 
exigences suivantes:  
  assurer  au sous-marin une trajectoire  s table dans toute la  gamme de vi tesse,  lorsque les  

éléments  de contrôle  sont  calés  en posi t ion neutre ,  
  compenser  un alourdissement égal  à  1  p.100 du déplacement  en plongée,  le  sous-marin 

naviguant  à  sa  vi tesse maximale.  
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4 .  En cas d 'avarie  tel le  qu'une barre de plongée soi t  immobil isée "à descendre"  à  la  valeur  
maximale de son angle d 'or ientat ion,  l ' immersion at teinte par  le  sous-marin après mise en 
oeuvre des parades prévues par  le  concepteur  ne doit  pas excéder  l ' immersion maximale de 
plus de 20 p.100,  quel les que soient  l ' immersion et  la  vi tesse ini t ia le  du sous-marin.  En 
outre ,  l 'assiet te  at teinte  ne doi t  pas excéder  la  valeur  maximale permise.  
 
5 .  Pour  l 'appl icat ion de ces règles ,  on considérera que le  délai  qui  sépare l 'appari t ion de 
l 'avarie  de barre  au début  d 'exécut ion de la  parade ne peut  ê tre  infér ieure à  10 secondes.  
Sa valeur  réel le  doi t  ê tre  indiquée et  just i fiée dans le  dossier  de sécuri té .  
 
6 .  Le sous-marin étant  en marche avant  à  sa vi tesse maximale,  l 'or ientat ion des barres 
d 'une posi t ion extrême à l 'autre  doi t  pouvoir  s 'effectuer  en un délai  au plus égal  à  20 se-
condes.  
 
7 .  L'apparei l  à  gouverner  de plongée,  lorsqu'i l  existe ,  doit  ê tre  pourvu de deux al imenta-
t ions indépendantes,  chacune étant  séparément capable des performances visées ci-dessus.  
Cette  indépendance concerne à la  fois  les  sources,  les  l ignes de transmission de la  puis-
sance aux organes récepteurs e t  les organes de commande des barres.  
 
8 .  Le passage du mode de commande normal  au mode de commande secours doi t  s 'effec-
tuer  au moyen d 'un disposi t i f  f iable ,  fonct ionnant  de préférence par  manque d 'énergie .  I l  
doi t  pouvoir  ê t re  assuré en moins de 5 secondes.  
 
9 .  Le poste  de pi lotage doi t  ê tre  établ i  pour permettre  au pi lote  la  commande des barres  
dans tout  le  domaine d 'at t i tude pour lequel  les  t i t res  de sécuri té  sont  demandés.  Le pi lote  
doi t  ê t re  placé face vers l 'avant .  
 
10.  L'organisat ion des signalisat ions et  des commandes doit  ê tre  conçue pour  al léger  au 
maximum la  charge de t ravai l  du pi lote  et  garant i r  qu'en toute  circonstance,  une réact ion à  
une avarie  de barre  puisse être  entreprise  sous un délai  n 'excédant  pas 10 secondes à  
compter  de l 'appari t ion effect ive de l 'avarie .  
 
11.  Le pi lote  doi t  avoir  un contrôle visuel  permanent  de l ' immersion,  de l 'a l t i tude,  de l 'a t -
t i tude,  de la  vi tesse,  de la  posi t ion des barres  et  du cap du sous-marin.  
 
12.  Les effor ts  à  appl iquer  aux commandes doivent  respecter  les l imites mentionnées ci-
après,  chaque effor t  devant  pouvoir  ê tre  appliqué au moyen d 'un seul  membre:  
 
Volant  (diamètre  compris entre  200 et  500 mm) 20 N–130 N 
 
Levier  à  main mouvement avant  max.  160 N 
 mouvement arr ière  max.  180 N 
 mouvement la téral  max.  80 N 
 
Pour  les autres commandes,  on se référera  à  la  norme NF X 35-105 qui  donne également 
les dimensions recommandées pour  les différentes commandes.  Si  le  pied repose en per-
manence sur  la  commande,  l 'effor t  à  développer  ne sera  pas infér ieur  à  45 N.  Pour  une 
commande directe  au pied,  l 'effor t  à  développer  ne devra pas ê tre  supérieur  à  320 N.  
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CHAPITRE 233-6 
 

PROTECTION CONTRE L'INCENDIE 
 
 

Article  233-6.01  
 

Dispositions générales 
 
1 .  La construct ion des sous-marins doit ,  en règle  générale ,  ê tre  de nature à  réduire  au mi-
nimum les r isques d 'incendie.  
 
2 .  La détect ion et  la  local isat ion de tout  incendie,  quelque soi t  l 'endroi t  à  bord du sous-
marin où i l  a  pr is  naissance,  doivent  pouvoir  ê tre  assurées.  
 
3 .  Les moyens d 'ext inct ion de l ' incendie  doivent  ê tre  disponibles immédiatement.  
 
 

Article  233-6.02 
 

Prévention de l ' incendie 
 
1 .  Tous les  matériaux ut i l isés  à  l ' intér ieur  des sous-marins doivent:  
  avoir  un faible  pouvoir  propagateur  de flamme dans des atmosphères contenant  jusqu'à  

25 p.100 d 'oxygène en volume,  
  évi ter  la  formation de gaz de pyrolyse susceptibles  de provoquer la  formation d 'un feu 

catastrophique ("Flash Fire") ,  
  ne pas émettre ,  lorsqu'i ls  sont  soumis au feu,  de gaz toxiques en quanti tés  susceptibles 
d 'ê tre  dangereuses pour  l 'homme.  
 
2 .  L'emploi  de matériaux faci lement ou très  faci lement inflammables est  interdi t ,  sauf dé-
rogat ion accordée par  l ’administrat ion,  après avis de la  commission centrale  de sécuri té .  
 
3 .  Lorsque le  sous-marin comprend un ou des locaux présentant  des r isques par t icul iers 
d 'incendie,  un cloisonnement doi t  ê t re  organisé de manière à  prévenir  l 'extension d 'un 
incendie.  
 
4 .  Les huiles  et  graisses ut i l isées pour la  lubr ificat ion des apparei ls  sur  circui t ,  e t  notam-
ment des compresseurs d 'a i r ,  doivent  présenter ,  tant  à  l 'é ta t  neuf qu'à  l 'échéance de rem-
placement ,  des caractér ist iques de résistance à  l 'auto-inflammation propres à  prévenir  tout  
r isque d 'effet  diesel  dans les circui ts ,  e t  ce ,  dans toutes les circonstances envisageables 
pour l 'exploi tat ion des réseaux.  
 
5 .  Les instal la t ions placées dans les compart iments hyperbares doivent  sat isfaire  les pres-
cript ions des textes réglementant  les  équipements  col lect ifs  dest inés aux hyperbaris tes .  
 
 

Article  233-6.03 
 

Détection de l ' incendie 
 
1 .  Les locaux présentant  des r isques part icul iers  d 'incendie et  dans lesquels  aucun membre 
d 'équipage n'est  présent  en permanence,  doivent  être  survei l lés  par  une instal lat ion de 
détect ion d 'incendie.  Cette  survei l lance doit  ê tre  assurée depuis  le  poste de pi lotage du 
sous-marin.  
 
2 .  Le choix des détecteurs,  leur  implantat ion et  leur  nombre,  pour  chacun des compart i -
ments ou locaux concernés,  doivent  être  définis de manière à  signaler  tout  début  d 'incen-
die dans un délai  inférieur  à  deux minutes après l 'appari t ion des premières manifestat ions 
visibles.  Le cas échéant ,  les détecteurs doivent  ê tre  adaptés à  une atmosphère d 'une com-
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posi t ion différente de cel le  de l 'a i r  e t  d 'une pression totale  différente de la  pression nor-
male.  
 
3 .  Les locaux accessibles aux passagers  doivent  être  survei l lés  par  une instal lat ion de dé-
tect ion d 'incendie.  Le délai  de s ignal isat ion doit  ê tre  aussi  réduit  que possible.  
 
4 .  La s ignal isat ion doit  ê tre  à  la  fois  lumineuse et  sonore.  El le  doi t  ê tre  conçue pour per-
mettre  en moins de 10 secondes l ' ident i ficat ion du local  concerné.  
 
5 .  Le système de détect ion doit  ê tre  conçu de façon à  signaler  tout  dérangement pouvant  
affecter  son fonctionnement normal.  
 
 

Article  233-6.04 
 

Extinction de l ' incendie 
 
1 .  L'act ion des disposi t i fs  de lut te  contre l ' incendie ne doit  pas modifier  de manière in-
contrôlable  la  pesée du sous-marin et  a insi  l 'exposer  à  d 'autres dangers consécut ifs  à  cet te  
per te  de pesée.  
 
2 .  L'arrêt  de la  vent i lat ion dans un local  concerné par  une détect ion d 'incendie doi t  pou-
voir  être  assuré,  à  part i r  du poste où s 'effectue la  survei l lance,  en moins de 20 secondes 
après la  détect ion d 'incendie.  
 
3 .  Les ext incteurs  d 'incendie ut i l isés  à  bord doivent  être  de type,  nombre et  capaci tés  ap-
propriés au r isque à  combattre .  
 
4 .  A l 'except ion du gaz carbonique,  l 'emploi  d 'agents ext incteurs ou propulsifs  toxiques 
est  interdi t .  La modificat ion de l 'a tmosphère du sous-marin,  tant  du point  de vue pression 
totale  que pressions par t ie l les des différents composants,  doit  ê tre  évaluée dans l 'hypo-
thèse où tous les ext incteurs ont  é té  vidés.  
 
5 .  Au moins un ext incteur  doi t  ê t re  placé près de l 'entrée de tout  local  accessible  à  l 'équi-
page en plongée.  
 
6 .  Les ext incteurs  doivent  être  sol idement assujet t is  tout  en étant  aisés à  ret i rer  de leur  
support .  D'une manière  générale ,  i ls  doivent  sat isfaire  la  réglementat ion en vigueur .  
 
7 .  Les instal lat ions d 'ext inct ion d 'incendie par  gaz inerte  doivent  sat isfaire  les  prescrip-
t ions des textes réglementant  leur  usage à  bord des navires et  sat isfaire  en outre  les pres-
cript ions suivantes:  
  les tuyautages fixes nécessaires pour  amener  le  gaz doivent  ê tre  munis de sect ionne-

ments disposés de façon à  être  aisément accessibles;  
  la  modificat ion de la  pression du local  doi t  ê t re  évaluée.  
 
8 .  Les disposi t i fs  d 'ext inct ion par  mousse feront  l 'objet  d 'un examen part icul ier  par  la  
commission centrale  de sécuri té .  
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CHAPITRE 233-7 
 

INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES  
 
 

Article  233-7.01  
 

Dispositions générales 
 
1 .  Les instal la t ions électr iques doivent  ê tre  conçues et  construi tes de façon à  assurer :  
  les  services électr iques nécessaires  pour maintenir  le  sous-marin dans les  condit ions 

normales d 'exploi tat ion et  d 'habi tabi l i té  sans avoir  recours  à  une source d 'énergie de 
secours;  

  les  services électr iques essentiels  à  la  sécuri té  en cas de défai l lance de la  source pr in-
cipale  d 'énergie;  

  la  protect ion de l 'équipage,  des passagers e t  du sous-marin contre  les accidents d 'or i -
gine électr ique.  

 
2 .  Les instal la t ions électr iques doivent  ê tre  conçues et  é tabl ies de façon à  fonct ionner  
sans interruption ni  incident  pour toutes les  variat ions d 'at t i tude que le  sous-marin est  
suscept ible  de connaî t re  au cours de son opérat ion,  aussi  bien en plongée qu'en surface et  
dans les l imites des variat ions de pression et  de température spécifiées.  
 
3 .  Ces instal lat ions doivent  être  conçues et  établ ies  pour fonct ionner sans interruption ni  
t rouble en atmosphère saturée d 'humidi té  et ,  le  cas échéant ,  dans une atmosphère d 'une 
composi t ion différente de cel le  de l 'a i r .  
 
4 .  Les tensions doivent  être  choisies  de manière à  l imiter ,  en fonct ion des disposi t ions de 
protect ion retenues,  les r isques d 'é lectrocution des personnes.  
 
5 .  Les instal la t ions électr iques doivent  ê tre  conçues et  é tabl ies de façon que,  dans toutes 
les  circonstances de l 'exploi tat ion du sous-marin les  opérat ions de conduite  et  de mainte-
nance puissent  ê t re  effectuées aussi  commodément que possible  et  sans danger .  En part i -
cul ier ,  les disposi t ions matér iel les adoptées doivent  assurer ,  en dépi t  des variat ions d 'a t t i -
tudes,  l 'absence de tout  contact  dangereux pour  le  personnel .  
 
6 .  Pour  toutes les  quest ions techniques non explici tement t rai tées dans ce chapitre ,  i l  est  
fa i t  appl icat ion du règlement  de la  société  de classificat ion agréée choisie  par  le  deman-
deur .  
 
7 .  Chaque compart iment  de bat ter ies doi t  ê t re  équipé de détecteurs de voie  d 'eau.  

 
 

Artic le  233-7.02  
 

Source principale d'énergie électrique 
 
1 .  Tout  sous-marin doi t  ê t re  pourvu d 'une source d 'énergie  électr ique dont  la  puissance 
doit  permettre  d 'assurer  le  fonct ionnement de la  propulsion et  des services auxil iaires  in-
dispensables à  la  navigat ion et  à  la  sécuri té  du sous-marin.  
 
2 .  Un bilan des puissances nécessaires pour  les différentes missions types envisagées doit  
ê t re  établ i .  
 
3 .  Si  cet te  source d 'énergie  est  une bat ter ie  d 'accumulateurs,  e l le  doi t  ê tre  si tuée soi t  à  
l 'extér ieur  de la  coque épaisse soi t  dans un local  séparé du compart iment  à  passagers par  
une cloison étanche aux gaz suscept ibles d 'ê t re  dégagés.  
 
4 .  Chaque compart iment  de bat ter ies doi t  ê t re  équipé de détecteurs de voie  d 'eau.  
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Article  233-7.03  
 

Source d'énergie électrique de secours 
 

1 .  Une source bat ter ie  de secours doi t  ê t re  prévue et  disposée de manière à  pouvoir  cont i -
nuer  de fonct ionner  en cas d 'accident  entraînant  une défai l lance de l ' instal lat ion pr inci-
pale .  
 
2 .  La bat ter ie  de secours doit  pouvoir ,  compte tenu des courants de démarrage et  de la  
nature t ransi toire  de certaines charges,  a l imenter  s imultanément de façon discontinue pen-
dant  une durée de 72 heures:  
  le  matér iel  de communicat ions intér ieures et  extér ieures;  
  les  disposi t i fs  de détect ion de l ' incendie et  de contrôle des paramètres d 'ambiance et  

les  disposi t i fs  nécessaires  à  la  local isat ion du sous-marin;  
  l 'éclairage de secours dans tous les locaux habi tés et  accessibles au personnel .  
 
3 .  L'administrat ion peut  accepter  une autonomie de la  bat ter ie  de secours infér ieure si  les 
disposi t ions opérat ionnelles  le  permettent ,  e t  après avis  de la  commission essais-
opérat ions des navires sous-marins .  
 
4 .  Un bi lan électr ique des puissances nécessaires en si tuat ion de survie  devra être  établ i .  
 
5 .  La mise en service des bat ter ies de secours doi t  ê t re  sûre et  instantanée avec signal isa-
t ion au poste de pi lotage.  El le  doi t  ê tre  automatique à bord des sous-marins à  passagers .  

 
 

Artic le  233-7.04  
 

Distribution d'énergie électrique 
 
1 .  L'analyse de r isques devra démontrer  que l 'arrangement des réseaux est  te l  que la  dis-
ponibi l i té  nécessaire  est  obtenue.  
 
2 .  Le câblage doit  ê tre  protégé et  supporté  de manière  à  évi ter  toute  détér iorat ion par  frot-
tement ou par  une autre  cause.  
 
3 .  Les machines électr iques extér ieures à  la  coque doivent  ê tre  étanches,  en immersion,  à  
la  pression pour laquelle  leur  fonctionnement est  prévu,  à  moins qu'el les  ne soient  d 'un 
type ent ièrement submersible .  Si  l 'é tanchéi té  au niveau des passages d 'arbres est  réal isée à  
par t i r  d 'un accumulateur  d 'hui le  pressurisé ,  une récupérat ion des fui tes du joint  d 'é tan-
chéi té  ainsi  réal isé  doi t  ê tre  prévue à  l ' intér ieur  de la  machine électr ique.  
 
 

Article  233-7.05 
 

Précaution contre les électrocutions,  l ' incendie 
et  autres risques d'origine électrique  

 
1 .  A l ' intér ieur  des enceintes habitées les  tensions ne doivent  pas dépasser  les  valeurs  ci-
après:  
  250 V pour  les c ircuits  de puissance,  le  chauffage et  l 'éclairage (équipements fixes) ,  

pour  le  courant  a l ternat if  e t  130 V pour  le  courant  continu;  
  24 V continu ou al ternat if  pour les  pr ises  de courant ,  les  équipements  portat i fs  et  pour 

les c ircui ts  de communicat ion,  de contrôle  et  de té lécommande.  
 
2 .  Les part ies  métal l iques découvertes  de l 'équipement électr ique qui  ne sont  pas dest inées 
à  être  sous tension,  mais qui  sont  susceptibles de le  devenir  par  sui te  d 'un défaut ,  doivent  
être  mises à  la  masse (à  la  coque)  sauf:  
  s i  la  tension de leur  al imentat ion ne dépasse pas 55 volts .  I l  ne doit  pas être  ut i l isé  

d 'autotransformateurs  pour obtenir  cet te  dernière tension;  
  s i  l 'équipement est  construi t  suivant  le  pr incipe du double isolement .]  
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L'administrat ion peut  exiger  des précaut ions supplémentaires pour  l 'équipement électr ique 
portat i f  dest iné à  être  ut i l isé  dans des espaces confinés ou très  humides où peuvent  exister  
des r isques part icul iers  en raison de la  conductivi té .  
 
3 .  Les deux polar i tés de tous les équipements é lectr iques doivent  ê tre  isolés de la  masse.  
 
4 .  Les tableaux principaux et  les tableaux de secours doivent  ê tre  instal lés de manière à  
offr i r  un accès faci le ,  en cas de besoin,  aux apparei ls  e t  au matér iel ,  sans danger  pour  le  
personnel  préposé.  
 
5 .  Le degré de protect ion des tableaux et  des équipements doit  ê tre  conforme aux pres-
cript ions pert inentes de  la  publicat ion n° 92 de la  Commission Electrotechnique Interna-
t ionale.  I l  ne doi t  pas être  infér ieur  à  IP  44.  
 
6 .Lorsqu'on ut i l ise  un réseau de distr ibut ion pr imaire ou secondaire sans mise à  la  terre  
pour  l 'énergie,  le  chauffage ou l 'éclairage,  i l  doi t  ê tre  prévu un disposi t i f  qui  puisse mesu-
rer  en permanence le  degré d 'isolement par  rapport  à  la  masse et  donner  une aler te  sonore 
ou visuel le  lorsque le  degré d 'isolement  est  anormalement bas.  
 
7 .  Sauf dans des circonstances except ionnel les avec l 'accord de l ’administrat ion,  toutes 
les  gaines et  armures métal l iques des câbles doivent  être  continues (au sens électr ique du 
terme)  et  mises à  la  masse.  
 
8 .  Tous les câbles é lectr iques doivent  ê tre  au moins du type non propagateur  de la  
flamme, ne pas comporter  de const i tuants  contenant  des halogènes et  doivent  être  instal lés  
de manière que leurs  propriétés  ini t iales  à  cet  égard ne soient  pas al térées.  
 
9 .  Les extrémités  et  les  jonct ions de tous les  conducteurs  doivent  être  réal isées de manière 
à  conserver  les  propriétés  ini t iales  du câble,  sur  les  plans électr ique et  mécanique,  du 
point  de vue de la  non-propagation de la  flamme et ,  le  cas échéant ,  de l 'apt i tude à  résis ter  
au feu.  
 
10.  Les circui ts  doivent  ê tre  protégés contre  les courts-circui ts .  Les circui ts  doivent  éga-
lement être  protégés contre  les surcharges.  
 
11.  Le cal ibrage ou le  réglage approprié  du disposi t i f  de protect ion contre les  surcharges 
de chaque circui t  doi t  ê tre  indiqué de façon permanente à  l 'emplacement  du disposi t i f .  
 
12.  Les apparei ls  d 'éclairage doivent  ê tre  disposés de manière  à  évi ter  une élévat ion de 
température qui  pourrai t  endommager le  câblage et  à  porter  les matér iaux environnants à  
une température exagérée.  
 
13.  Dans tout  compart iment  dest iné pr incipalement à  abri ter  une bat ter ie  d 'accumulateurs,  
i l  ne doi t  ê tre  instal lé  aucun équipement électr ique sauf si  l ’administrat ion est ime que cet  
équipement:  
  est  indispensable sur  le  plan de l 'exploi tat ion;  ou 
  est  d 'un type de sécuri té  approprié  pour être  ut i l isé  dans une atmosphère contenant  les  

poussières,  vapeurs ou gaz suscept ibles de s 'accumuler .  
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CHAPITRE 233-8 
 

ÉQUIPEMENTS DE COMMUNICATIONS, DE NAVIGATION ET DE SAUVETAGE  
 
 

Article  233-8.01 
 

Equipements de communications 
 
1 .  Les disposi t ions de la  division 219 sont  appl icables,  sous réserve des disposi t ions ci-
après.  
 
2 .  Lorsque le  sous-marin n 'est  pas autorisé  à  ê tre  exploi té  sans navire  d 'accompagnement,  
i l  peut  n 'ê tre  équipé que:  
  d 'un poste  de radiotéléphonie  en ondes métr iques;  
  d 'une instal la t ion lui  permettant  une l ia ison privat ive permanente en surface avec le  

navire  d 'accompagnement,  qui  peut  ê tre  combinée avec l ' instal la t ion précédente.  
 
3 .  Le sous-marin doit  ê tre  équipé d 'un téléphone acoust ique possédant  au moins la  fré-
quence 8,087 kHz.  Un deuxième téléphone acoust ique doit  ê tre  prévu sur  les sous-marins à  
passagers.  
 
4 .  Le sous-marin doit  ê tre  pourvu du code internat ional  des signaux par  coups entre  plon-
geurs.  
 
 

Article  233-8.02 
 

Equipements de navigation 
 
1 .  Les disposi t ions relat ives à  ces équipements existant  pour les  navires à  passagers ,  les  
navires de charge ou les navires de plaisance selon le  cas dans le  présent  règlement  s 'ap-
pl iquent  aux sous-marins,  sous réserve des al légements que peut  décider  l ’administrat ion,  
après avis de la  commission centrale  de sécuri té .  D'une manière générale:  
  seuls  les  documents indispensables à  l 'équipage pour l 'exploi tat ion,  y compris  en si tua-

t ion anormale ou d 'urgence,  doivent  ê tre  conservés à  bord;  les autres doivent  ê tre  à  la  
disposi t ion du chef d 'opérat ions ou du responsable technique selon le  cas;  

  les sous-marins doivent  être  équipés d 'un sondeur  à  ul tra-sons et  d 'un sonar ,  quelle  que 
soi t  leur  catégorie  de navigat ion;  

  seul  le  matériel  d 'armement prescri t  par  l ’administrat ion,  après avis  de la  commission 
centrale  de sécuri té ,   doi t  ê t re  embarqué.  

 
2 .  Le sous-marin doit  ê tre  équipé d 'un disposi t i f  permettant  de le  local iser  en cas d 'ur-
gence en plongée et  en surface,  de jour  et  de nui t .  
 
3 .  Les matériels  pyrotechniques sont  interdi ts  à  l ' intér ieur  des sous-marins.  
 
 

Article  233-8.03 
 

Equipements de sauvetage 
 
Les disposi t ions du présent  règlement relat ives aux équipements  de sauvetage existants  
pour  les navires à  passagers,  navires de charge,  navires de pêche ou navires de plaisance,  
selon le  cas,  s 'appliquent  aux sous-marins,  sous réserve des al légements pouvant  être  auto-
r isés par  l ’administrat ion,  après avis de la  commission centrale  de sécuri té .  
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CHAPITRE 233-9 
 

HABITABILITÉ, HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DES PERSONNES 
 
 

Artic le  233-9.01 
 

Dispositions générales 
 
1 .  Une at tent ion part icul ière doi t  ê tre  portée au fai t  que l ' intér ieur  d 'un sous-marin est  un 
l ieu confiné et  que le  sauvetage d 'un sous-marin dans l ' impossibi l i té ,  malgré les  précau-
t ions pr ises,  de remonter  à  la  surface,  peut  ê tre  long et  diffic i le .  I l  importe  donc d 'assurer  
la  permanence de condit ions d 'habi tabi l i té  acceptables ,  en part icul ier  en s i tuat ion de sur-
vie.  Sont  importantes,  non seulement les  disposi t ions technologiques nécessaires ,  objet  de 
la  présente division,  mais  encore les  disposi t ions opérat ionnelles  à  prendre,  objet  de la  
Part ie  I II  de la  présente  division,  e t  sur  lesquel les i l  appart ient  à  la  commission essais-
opérat ions de donner  un avis.  
 
2 .  Les disposi t ions relat ives aux précautions à  prendre à  l 'égard des différents  gaz suscep-
t ib les d 'ê tre  présents à  bord sont  fixées à  l 'ar t ic le  233-5.03.  
 
3 .  I l  est  interdi t  de fumer à  l ' intér ieur  du sous-marin.  
 
4 .  L'embarquement d 'enfants de moins d 'un an n'est  pas autor isé .  
 
 

Article  233-9.02 
 

Autonomie des moyens de régénération 
 
1 .  La durée de survie  à  prendre en compte ne doi t  pas être  infér ieure à  72 heures.  Après 
avis de la  commission centrale  de sécuri té ,  l ’administrat ion peut  exiger  une plus longue 
durée en fonct ion du mil ieu d 'exploi tat ion.  
 
 

Article  233-9.03 
 

Renouvellement de l 'oxygène 
 
1 .  Les instal la t ions de régénérat ion doivent  être  conçues pour  maintenir  la  pression par-
t iel le  d 'oxygène:  
  entre  180 et  230 hPa,  en si tuat ion normale,  
  entre  140 et  240 hPa,  en si tuat ion de survie .  
 
2 .  Si  la  possibi l i té  de récupérat ion des personnes par  sous-marin de sauvetage est  prévue,  
la  pression part iel le  d 'oxygène en survie doi t  ê tre  maintenue à une valeur  compatible  avec 
la  mise en oeuvre de ce sous-marin.  
 
3 .  Les moyens de stockage et  de distr ibution de l 'oxygène doivent  ê tre  dimensionnés sur  la  
base d 'une consommation au moins égale  à:  
  25 l i t res  par  personne et  par  heure,  en s i tuat ion normale,  
  30 l i t res  par  personne et  par  heure,  en s i tuat ion de survie,  lorsqu'i l  est  prévisible  que,  
dans le  domaine d 'emploi  du sous-marin,  la  température ambiante  peut  s 'abaisser  for te-
ment.  
 
4 .  Les moyens de stockage et  de distr ibution de l 'oxygène ne doivent  présenter  aucun r is-
que de toxici té  pour  les personnes.  
 
5 .  Lorsqu'i l  est  fa i t  usage d 'oxygène gazeux stocké sous forme de composés chimiques 
suroxygénés,  la  réserve affectée à  la  s i tuat ion de survie doi t  ê tre  s tockée dans le  ou les  
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compartiment(s)  où les personnes présentes à  bord sont  susceptibles de se  rassembler  en 
si tuat ion de survie.  
 
 

Article  233-9.04 
 

Absorption du dioxyde de carbone  
 
1 .  Les uni tés de décarbonatat ion doivent  ê t re  conçues pour  maintenir  la  pression part ie l le  
de dioxyde de carbone infér ieure  à :  
  10 hPa en si tuat ion normale,  
  30 hPa en s i tuat ion de survie.  
 
2 .  Les moyens de décarbonatat ion doivent  ê t re  dimensionnés sur  la  base d 'une product ion 
au moins égale à:  
  23 l i t res  par  personne et  par  heure en s i tuat ion nominale,  
  27 l i t res  par  personne et  par  heure en s i tuat ion de survie.  
 
3 .  Les produits  absorbants  ut i l isés  ne doivent  présenter ,  dans leur  condit ions normales 
d 'ut i l isat ion,  aucune toxici té  pour le  personnel .  I ls  doivent  conserver ,  dans le  domaine 
d 'emploi  du sous-marin et  pour l 'humidité  moyenne prévisible ,  une efficaci té  suffisante 
pour assurer ,  tant  au cours de la  mission-type qu'en si tuat ion de survie,  l 'autonomie exi-
gée.  
 
4 .  Les produits  absorbants prévues pour  la  si tuat ion de survie  doivent  ê tre  stockés dans 
les compartiments où les personnes présentes à  bord sont  susceptibles de se  rassembler  en 
si tuat ion de survie.  

 
 

Artic le  233-9.05 
 

Contrôle de l 'atmosphère 
 
1 .  Les sous-marins doivent  ê t re  équipés au moins d 'un analyseur  d 'oxygène et  d 'un analy-
seur  de dioxyde de carbone par  compart iment ,  capables d 'un fonct ionnement cont inu au 
cours de la  mission-type.  
 
2 .  En outre ,  i l  doi t  ê t re  prévu,  en secours,  dans chacun des compart iments où des person-
nes sont susceptibles de se  rassembler  en si tuation de survie ,  un système de mesure au 
moins discont inue des teneurs en oxygène et  en dioxyde de carbone.  Ce système doi t  per-
mettre ,  pendant  toute  la  durée de survie  spécifiée,  au moins un dosage toutes les heures.  
 
3 .  La précision de la  mesure ne doit  pas ê tre  infér ieure à:  
  pour  la  pression par t ie l le  d 'oxygène,  5  hPa dans la  plage 100 - 400 hPa,  
  pour  la  pression par t ie l le  de dioxyde de carbone,  2  hPa dans la  plage 0 -  40 hPa.  
 
4 .  Les indicat ions des analyseurs d 'oxygène,  de dioxyde de carbone et  d 'hydrogène doivent  
ê tre  affichées au poste  de pi lotage.  
 
5 .  Les moyens de régénérat ion doivent  être  conçus pour  fonctionner  pendant  une durée 
égale  à  la  durée de la  mission-type,  augmentée de la  durée de survie .  
 
6 .  Toutes disposi t ions doivent  être  pr ises,  par  le  choix des matériaux et  la  défini t ion des 
procédures d 'exploi ta t ion et  de maintenance,  pour  évi ter  les émanat ions toxiques.  
 
7 .  Les instruments suscept ibles de l ibérer  accidentel lement du mercure sont  interdi ts  à  
bord.  
 
8 .  Toutes disposi t ions doivent  être  pr ises  pour maintenir  la  température des compart iments  
habi tés dans les l imites acceptables par  les personnes présentes à  bord,  compte tenu des 
condit ions opérat ionnelles  en si tuat ion nominale ou de survie.  Afin de pouvoir  lut ter  
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contre  le  froid,  le  lo t  de  survie  doit  comporter  une couverture  de survie  par  personne em-
barquée,  plus 10 p.100 par  défaut ,  ou tout  autre  disposi t i f  d 'une efficaci té  équivalente .  
 
9 .  Les indicat ions de température,  de pression et  d 'hygrométr ie  doivent  ê tre  affichées au 
poste  de pi lotage.  
 
10.  Les sous-marins doivent  être  pourvus d 'un système de venti lat ion qui  assure l 'homogé-
néisat ion de l 'a tmosphère intér ieure du sous-marin.  Toutes disposi t ions doivent  être  pr ises 
pour  évi ter  la  créat ion de zones mortes où sont  suscept ibles de s 'accumuler  pol luants,  gaz 
toxiques ou mélanges explosifs ,  e t  où peut  se const i tuer  une atmosphère appauvrie en oxy-
gène.  
 

 
Artic le  233-9.06 

 
Sécurité des personnes 

 
1 .  Des rat ions de survie  doivent  ê t re  embarquées en permanence pour  la  durée de survie  
prévue.  Elles doivent  se  composer  d 'une rat ion énergétique,  calculée sur  la  base de 4180 
kJ  par  personne et  par  24 heures e t  d 'une rat ion d 'eau potable  calculée sur  la  base de 0,75 
l i t res  par  personne et  par  24 heures.  
 
2 .  L'éclairage en si tuat ion de survie  doi t  ê t re  d 'un type efficace et  sûr .  
 
3 .  Les sous-marins à  passagers doivent  ê tre  équipés des rambardes amovibles ou escamo-
tables pour assurer  la  sécuri té  des personnes lors  des t ransferts .  
 
4 .  Les zones de passage des ponts des sous-marins doivent  ê tre  pourvues d 'un revêtement 
ant idérapant .  
 
5 .  I l  doit  ê tre  prévu un inhalateur  ou un apparei l  respiratoire  de secours autonome pour  
chaque personne à  bord.  
 
6 .  Des équipements  permettant  aux personnes intervenant  sur  le  pont  d 'être  maintenues en 
surface en cas de chute  à  la  mer doivent  ê tre  prévus.  
 
7 .  Une bouée couronne doi t  ê t re  disposée à  l 'extér ieur  à  proximité  immédiate  du point  
d 'embarquement e t  débarquement des personnes à  bord.  S 'i l  est  matér ie l lement impossible  
de la  conserver  à  bord du sous-marin,  e l le  pourra  être  conservée à  terre  si  l 'embarquement 
se  fai t  d irectement de la  terre ,  ou à  bord du navire  à  par t i r  duquel  se  fai t  l 'embarquement.  
 
8 .  Une échel le  ou un autre  disposi t i f  f ixe permettant  de remonter  faci lement à  bord à  par-
t i r  de l 'eau doi t  ê t re  prévu soi t  à  bord du sous-marin soi t  à  bord du navire  d 'accompagne-
ment.  
 
 

Article  233-9.07 
 

Matériel  médical -  Hygiène 
 

1 .  Le lot  de matér iel  médical  embarqué doi t  ê t re  la  dotat ion médicale  C prévue à  l 'annexe 
217-3.A.1 du règlement annexé à  l 'arrê té  du 23 novembre 1987 modifié ,  re lat i f  à  la  sécuri-
té  des navires.  Elle  doit  ê tre  augmentée d 'un complément P3 lorsque des passagers sont  
embarqués à  l 'exclusion de la  goutt ière t reui l lable type Bell i le  ou du matelas  coquil le  à  
dépression.  
 
2 .  I l  doi t  ê tre  prévu à bord des sous-marins un disposi t i f  de recuei l  des déject ions en rap-
port  avec l 'effect i f  embarqué et  la  durée de la  survie ,  d 'un type autre  que chimique.  
 
3 .  Les animaux ne sont pas autor isés à  bord des sous-marins à  passagers.  



233-39 

Edition J.O. 03/07/96 

PARTIE III  
 

OPÉRATIONS 
 
 

CHAPITRE 233-10 
 

CONDITIONS RELATIVES AU PERSONNEL  
 
 

Article  233-10.01  
 

Dispositions générales 
 
1 .  Toute opérat ion menée avec la  mise en oeuvre d 'un sous-marin habi té  nécessi te  une 
organisat ion dans laquel le  est  f ixée la  hiérarchie des responsabil i tés  suivante:  d irecteur  
des opérat ions,  chef d 'opérat ion sous-marin,  contrôleur  de surface,  responsable  technique 
du sous-marin,  pi lo te  chef de bord.  
 
2 .  L'organisat ion type doit  respecter  le  plan présenté dans l 'annexe 233-10.A.1.  
 
3 .  Le directeur  des opérat ions,  à  terre ,  le  chef opérat ion sous-marin,  le  contrôleur  surface 
et  le  personnel embarqué à  bord du sous-marin doivent pouvoir  uti l iser  une langue com-
mune.  
 
 

Artic le  233-10.02  
 

Fonctions 
 
1 .  Le directeur  des opérat ions assure la  coordinat ion avec les autori tés compétentes de la  
zone d 'opérat ion et  doi t  ê t re  en mesure de mettre  en oeuvre le  plan d 'assistance et  de sau-
vetage d 'urgence du sous-marin,  le  cas échéant .  
Dans le  cas où i l  n 'est  p lus en mesure d 'assurer  ses fonctions,  i l  désigne une personne 
compétente  pour  le  remplacer .  
 
2 .  Le chef d 'opérat ion sous-marin vei l le  au respect  des mesures de protect ion,  en part icu-
l ier  cel les prévues par  le  manuel  de sécuri té  sous-marin,  e t  est  chargé de recenser  les si-
tuat ions ou les  méthodes de t ravai l  dangereuses,  d 'é tabl ir  les  procédures d 'intervention,  
normales et  de secours,  de part ic iper  à  la  formation à  la  sécuri té  des équipages et  enfin,  
en cas d 'accident ,  d 'é tabl i r  un rapport  c i rconstancié .  
I l  a  autor i té  sur  tout  le  personnel  engagé dans l 'opérat ion de mise en oeuvre du sous-marin 
sauf pour  les opérat ions de manutention du sous-marin à  bord du support .  
 
3 .  Le contrôleur  de surface se  t ient  au poste  de contrôle  sous-marin et  doi t  impérat ivement  
maintenir  la  permanence des t ransmissions tant  en plongée qu'en surface conformément au 
manuel  de sécuri té  sous-marin.  
I l  rend compte au chef d 'opérat ion sous-marin de tout  événement  ou tout  é lément  pouvant  
affecter  la  sécuri té  du sous-marin ou l 'exécut ion de l 'opérat ion en cours.  
Cette  fonction peut  ê tre  assurée par  le  chef d 'opérat ion sous-marin ou par  le  chef de bord.  
4 .  Le responsable  technique du sous-marin dir ige l 'équipe d 'entret ien du sous-marin placée 
sous son autori té .  
I l  est  placé directement  sous l 'autor i té  du chef d 'opérat ion sous-marin.  
Cet te  fonct ion peut  être  assurée par  le  pi lote  chef de bord.  
 
5 .  Le pi lote  chef de bord a  autori té  sur  tout  le  personnel  embarqué dans le  sous-marin que 
ce soi t  dans le  compart iment  normobare ou hyperbare.  
I l  supervise les l is tes des vérificat ions d 'avant  e t  d 'après plongée et  en signe les exemplai-
res  prévus pour la  mise en service,  la  mise en oeuvre,  l 'entret ien et  la  maintenance du 
sous-marin avant  de les remettre  au chef d 'opérat ion sous-marin et  au responsable techni-
que.  
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Avant  chaque opérat ion,  i l  instrui t  l 'équipage,  les  observateurs  et  les  passagers  du sous-
marin sur  les consignes de secours et  d 'urgence.  
I1  effectue les comptes-rendus réglementaires au chef d 'opérat ion sous-marin avant ,  du-
rant  e t  après la  plongée.  
 
6 .  Dans le  cas où un copilote  est  obl igatoire ,  i l  est  t i tulaire  du même cert i ficat  de pi lote  
que le  chef de bord.  
Dans le  cas où l 'équipage comporte  plusieurs personnes e t  que le  copilote  n 'est  pas obliga-
toire ,  un membre de l 'équipe doi t  ê tre  qual ifié  pour mettre  en applicat ion les  procédures 
d 'urgence notamment cel le  concernant  la  remontée du sous-marin.  
 
7 .  Dans toute  opérat ion mettant  en oeuvre un (ou des)  sous-marin(s)  habité(s) ,  l 'exploi tant  
doi t  mettre  à  disposi t ion du chef d 'opérat ion sous-marin,  le  personnel  et  les  moyens de 
secours ainsi  que les engins nécessaires à  la  conduite  d 'une intervent ion de première ur-
gence ( local isat ion et  invest igat ion) .  
Dans le  cas où la  profondeur  est  accessible  à  la  plongée humaine par  scaphandre autonome 
à l 'a i r ,  l 'exploi tant  doi t  désigner  une équipe t i tulaire  du cert i ficat  d 'apt i tude à  l 'hyperbarie  
(mention A ou B) appropriée pour  porter  assistance au sous-marin en difficul tés.  
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ANNEXE 233-10.A.1 
 

ORGANISATION OPERATIONNELLE 
 

 
1 .  Organisat ion générale  -  organigramme - hiérarchie des responsabil i tés  
 
  organisat ion à  terre ,  
  organisat ion à  bord du support  ou du navire  d 'accompagnement,  
  organisat ion à  bord du sous-marin.  
 
2 .  Défini t ion de l 'exploi tat ion sur  le  s i te  en fonct ion des réglementat ions locales et  nat io-
nales et  en l iaison avec les  autori tés  civi les  et  mil i taires  
 
  zone de plongée,  
  zone de t ransi t .  
 
3 .  Connaissance des condit ions cl imatiques et  océaniques des zones de plongée et  de t ran-
si t  
 
4 .  Défini t ion des moyens nécessaires  à  la  mise en oeuvre opérat ionnelle  du sous-marin:  
 
  infrastructure terrestre ,  
  infrastructure mari t ime.` 
 
5  -  Défini t ion de la  disponibi l i té  opérat ionnel le  du sous-marin,  du support  e t  du navire  
d 'accompagnement :  
 
  d isposi t ions relat ives au personnel ,  
  d isposi t ions relat ives au matériel ,  
  d isposi t ions relat ives à  la  zone d 'exploi tat ion,  
  d isposi t ions relat ives à  la  sécuri té ,  
  d isposi t ions relat ives au contrôle  du sous-marin.  
 
6 .  Contrôle de l 'act ivi té  du sous-marin 
 
  l ia ison permanente en surface et  en plongée,  
  local isat ion en plongée.  
 
7 .  P lan d 'assistance et  de sauvetage d 'urgence 
 
8 .  Documentat ion opérat ionnel le .  
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CHAPITRE 233-11 
 

CONDITIONS RELATIVES AU MATÉRIEL  
 
 

Article  233-11.01 
 

Dispositions générales 
 
1 .  Avant sa  première mise en service,  tout  sous-marin doit  subir  des essais  en vue de s 'as-
surer  du bon fonctionnement de l 'ensemble de ses instal lat ions de navigat ion et  de sécuri-
té ,  en surface et  en plongée,  notamment pour  ce qui  concerne sa bonne étanchéi té  à  son 
immersion maximale.  
 
2 .  A cet  effet ,  avant  d 'entreprendre les essais  en pleine eau,  i l  est  procédé,  au port  e t  à  la  
mer en immersion,  à  des essais  prél iminaires en vue de s 'assurer  du montage correct  e t  du 
bon fonctionnement des équipements ,  apparei ls  et  instal lat ions,  et  de procéder à  toutes les  
premières mises au point  qui  pourraient  se  révéler  nécessaires.  
 
Ces essais  comportent  une plongée à  vide effectuée au moins à  l ' immersion maximale de 
t ravai l ,  puis ,  en part icul ier ,  la  manoeuvre de toutes  les  instal lat ions l iées à  la  pesée et  à  la  
régénérat ion de l 'a tmosphère ainsi  que le  largage de tous les  lests  largables.  Ce dernier  
essai  doi t  ê t re  effectué en plongée à  une profondeur  supérieure à  vingt  mètres.  
 
Une vérificat ion de l 'é tanchéi té  est  effectuée au cours de deux essais  en dépression rela-
t ive à  50 hPa au moins et  en surpression relat ive de 300 hPa.  
 
3 .  Une plongée fict ive d 'une durée suffisante et  permettant  de s tabi l iser  les  différents  pa-
ramètres  de la  régénérat ion,  notamment l 'oxygène et  le  gaz carbonique,  doi t  ê tre  réal isée 
sur  le  premier  sous-marin de chaque type,  avec l 'effect i f  au complet ,  afin de vérifier  les 
performances des instal lat ions de régénérat ion.  
 
4 .  Dans le  cas part icul ier  de sous-marin à  capaci té  hyperbare,  un essai  complet  des instal-
la t ions hyperbares relat ives aux plongeurs doi t  ê t re  effectuée à  une immersion appropriée 
avec exécut ion des méthodes de plongée fixées pour  le  sous-marin à  son immersion maxi-
male e t  pour  ce  type d 'opérat ion.  
 
5 .  Toute nouvelle  configurat ion du matériel  de l iaison entre le  sous-marin et  l ' instal lat ion 
du support  donne l ieu à  un essai  à  vide ou avec maquette .  
 
 

Article  233-11.02  
 

Mise en oeuvre du sous-marin 
 
1 .  La mise en oeuvre du sous-marin const i tue la  réal isat ion de l 'ensemble des opérat ions 
menées,  aussi  bien à  bord du sous-marin que sur  son éventuel  support ,  e t  dest inées à  per-
mettre  l 'exécution d 'une act ivi té  dans le  cadre d 'une opérat ion.  
 
2 .  La mise en oeuvre comporte  la  préparat ion du personnel  e t  du matér iel ,  l 'exécut ion et  le  
compte-rendu de l 'act ivi té .  
 
3 .  Pour  qu'une act ivi té  puisse être  entreprise,  i l  est  nécessaire  que des condit ions minima-
les d 'emploi  relat ives au personnel  e t  au matér iel  soient  assurées et  qu'i l  existe  des procé-
dures d 'urgence prévoyant  la  conduite  à  tenir  à  bord du sous-marin e t  du support  e t  à  
terre .  Les procédures figurent  dans le  manuel  de sécuri té  du sous-marin.  
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Article  233-11.03 
 

Conditions de mise en oeuvre 
 
1 .  A bord du sous-marin,  la  d isponibi l i té  des organes et  des instal lat ions nécessaires à  
l 'exécut ion des act ivi tés,  en surface et  en plongée,  doi t  ê t re  totale  (propulsion,  navigat ion,  
t ransmissions,  détect ion,  pesée,  régénérat ion d 'a tmosphère et  éventuel lement hyperbarie) .  
 
Les approvisionnements et  les  équipements l iés  à  la  survie doivent  être  complets  et  d ispo-
nibles avant  toute  plongée.  
 
2 .  A bord du support ,  la  disponibi l i té  de l 'ensemble des moyens et  des instal la t ions néces-
saires  à  la  mise en oeuvre du sous-marin et  à  l 'exécution des act ivi tés ,  doi t  ê tre  to tale  
(propulsion,  navigat ion,  t ransmissions,  détect ion,  manutention,  remorquage) .  I l  doit  ê tre  
équipé de moyens de manutent ion agréés et  adaptés.  
 
Dans le  cas de mise en oeuvre d 'un sous-marin à  capaci té  hyperbare,  cet te  disponibi l i té  
concerne,  également ,  les instal la t ions hyperbares qui  doivent  comporter ,  au moins,  un 
caisson de décompression avec système de t ransfer t  sous pression agréé et  adapté .  
 
3 .  La mise en oeuvre de tout  sous-marin,  sans ou avec capaci té  hyperbare,  exige de dispo-
ser ,  à  bord du support ,  d 'un moyen d 'intervention par  plongée humaine adapté à  l 'act ivi té  
e t  permettant  d 'effectuer ,  dans les l imites d 'accès des plongeurs,  une act ion de sécuri té  
découlant  d 'une s i tuat ion cr i t ique.  
 
 

Article  233-11.04 
 

Registre historique d'entretien et  de modification 
 
I l  est  tenu un registre  his tor ique décrivant  les  opérat ions d 'entret ien de maintenance et  de 
modificat ions du sous-marin réal isées à  terre  ou à  bord du support .  Ce registre  fai t  par t ie  
de la  documentat ion du sous-marin et  permet  au chef de bord et  à  son équipage de connaî-
tre  la  disponibi l i té  technique et  opérat ionnel le  avant  d 'entreprendre toute act ivi té  sous-
marine.  

 
 

Artic le  233-11.05  
 

Documentation 
 
1 .  Outre les  dossiers  de contrôle de fabr icat ion et  de défini t ion du sous-marin établ is  par  
le  concepteur ,  l 'exploi tant  est  tenu de disposer  de la  documentat ion suivante actual isée:  
  le  registre  his tor ique d 'entret ien et  de modificat ions permettant  la  tenue à jour  de la  

s i tuat ion et  de l 'é tat  du sous-marin,  
  le  dossier  d 'exploi tat ion qui  est  l 'ensemble des documents nécessaires  et  suffisants  pour 

apporter  la  garantie  de la  mise en oeuvre du sous-marin dans le  domaine d 'emploi  pour  
lequel  i l  a  été  conçu et  comprenant  la  désignat ion,  la  qual ificat ion et  les  fonct ions du 
personnel  concerné,  

  le  cahier  d 'opérat ions tenu par  le  contrôleur  de surface qui  enregistre  le  personnel  em-
barqué,  la  date ,  l 'heure et  le  déroulement  des opérat ions et  des événements  part icul iers  
(avarie ,  assistance,  sauvetage) ,  

  la  feui l le  de plongée qui  est  l 'enregistrement par  le  pi lote  chef de bord,  des éléments  de 
plongée et  de la  durée de pi lotage,  

  le  l ivret  individuel  de pi lote  sur  lequel  le  pi lote  chef de bord enregistre  les  éléments  
concernant  la  plongée.  
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CHAPITRE 233-12 
 

MISE EN OEUVRE OPÉRATIONNELLE 
 
 

Artic le  233-12.01 
 

Dispositions générales 
 
1 .  Le navire d 'accompagnement doi t  ê tre  d 'une tai l le  et  d 'une stabi l i té  suffisantes pour 
pouvoir  accepter ,  en plus de son équipage et  des autres personnes à  bord,  l 'équipage et  les 
passagers du sous-marin.  
 
2 .  La préparat ion d 'une opérat ion est  assurée par  l 'exploi tant  ou son représentant  désigné 
en l ia ison avec le  chef d 'opérat ion sous-marin,  le  contrôleur  surface et  le  pi lote  chef de 
bord.  
 
Cette  préparat ion comporte  les é léments indiqués dans l 'annexe 233-12.A.1 et  donne l ieu à  
un compte-rendu.  
 
3 .  L'exploi tant  ou son représentant  désigné précise,  par  une direct ive écr i te ,  l 'organisat ion 
opérat ionnel le  établ ie  à  l ' i ssue de la  réunion préparatoire  et  f ixant ,  à  part i r  du manuel  
d 'opérat ions,  les  consignes de sécuri té  adaptées à  la  nature de l 'act ivi té .  
 
4 .  La zone de plongée dans laquelle  doit  évoluer  le  sous-marin est  définie  en coordonnées 
géographiques et  fai t  l 'objet  d 'une fiche indiquant  les  condit ions relat ives à  la  cl imatolo-
gie ,  à  l 'hydrographie et  à  la  car tographie,  a insi  que les informations part icul ières concer-
nant  l 'environnement et  les fonds.  
 
5 .  Un sous-marin à  passagers n 'est  pas autor isé  à  plonger  dans des eaux d 'une profondeur  
plus grande que sa profondeur  maximale d 'immersion.  

 
 

Article  233-12.02  
 

Dispositions relatives à la plongée 
 
1 .  La disponibi l i té  du sous-marin,  avant  plongée,  est  constatée au cours  d 'une opérat ion de 
contrôle,  conduite  conformément à  des l is tes  de vérificat ions.  A l ' issue de cet te  opérat ion 
comportant ,  en part icul ier ,  le  contrôle  du niveau des approvisionnements ,  une fiche est  
signée conjointement  par  le  pi lote  chef de bord et  le  chef d 'opérat ion sous-marin.  
 
Ce contrôle doi t  ê tre  renouvelé s i  la  mise à  l 'eau n'a  pas l ieu dans un délai  qui  est  à  fixer  
par  le  chef d 'opérat ion sous-marin.  
 
2 .  L'exécut ion de la  plongée est  réal isée conformément aux procédures opérat ionnel les et  
aux consignes de sécuri té  figurant  dans le  manuel  d 'opérat ion établ i  par  l 'exploi tant .  L'an-
nexe 233-12.A.2 défini t  la  plongée type d 'un sous-marin qui  doit  f igurer  dans le  manuel  
d 'opérat ions.  
 
 

Article  233-12.03 
 

Procédures opérationnelles 
 
1 .  Ces procédures sont  relat ives à  la  tenue du sous-marin (s i tuat ion de la  disponibi l i té) ,  à  
la  plongée-type du sous-marin (à  pression atmosphérique,  à  capaci té  hyperbare) ,  à  l 'em-
ploi  des équipements  (navigat ion,  détect ion,  t ransmissions) ,  aux act ivi tés  et  à  la  sécuri té  
du plan d 'eau.  Elles sont  définies dans l 'annexe 233-12.A.3.  
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2 .  Le début  et  la  fin de plongée sont  effectués dans les  condit ions suivantes et  sous la  
responsabil i té  du pi lote  chef de bord:  
  p longée après contrôle  de l 'é tanchéi té ,  du balancement  général  de la  propulsion pr inci-

pale et  secondaire,  du contrôle de l ' isolement  général  et  des essais  de bon fonct ionne-
ment des l ia isons té léphoniques (surface et  plongée) .  

  dans les  condit ions normales,  l ' immersion et  le  retour  en surface sont  ordonnés norma-
lement par  le  contrôleur  de surface après accord donné par  le  pi lote  chef de bord.  Dans 
le  cas d 'un incident  nécessi tant  une interruption de la  plongée et  sauf ordre contraire  du 
contrôleur  de surface,  le  p i lote  chef de bord fai t  surface à  son ini t ia t ive.  

 
3 .  Toute plongée donne l ieu à  un compte-rendu établ i  par  le  pi lote  chef de bord confor-
mément à  une l is te  type et  constatant ,  en part icul ier ,  les  incidents ,  l 'é tat  des approvision-
nements en fin de plongée et  la  durée de la  plongée.  
 
L'ensemble des l is tes de vérificat ion et  des comptes-rendus des plongées effectuées au 
cours des douze derniers  mois doit  suivre le  sous-marin et  pouvoir  être  consulté  par  les  
différents chefs d 'opérat ion sous-marin et  pi lo tes chefs de bord.  
 
4 .  Tout  t ransfert  de personnes doit  être  assuré en toutes circonstances dans des condit ions 
permettant  l ' insubmersibi l i té  du sous-marin et  en présence du support  ou du navire  d 'ac-
compagnement.  
 
5 .  La posi t ion du sous-marin,  en surface et  en plongée,  doit  être  connue en permanence.  
 
Le support  ou le  navire  d 'accompagnement doi t  ê t re  capable  de local iser ,  en permanence 
et  par  tout  équipement approprié ,  le  sous-marin afin de pouvoir  intervenir  en sauvetage 
dans les  meil leurs  délais .  
 
6 .  Les communicat ions entre  le  sous-marin et  son support  ou le  navire  d 'accompagnement 
doivent  ê tre  assurées en permanence (surface et  fond)  suivant  un régime de vacat ion pré-
cisant  la  durée minimale entre  deux vacat ions et  les  condit ions d 'interrupt ion de plongée.  
 
Une l ia ison permanente doi t  ê t re  assurée entre  le  support  ou le  navire  d 'accompagnement 
et  l 'autori té  de vei l le  afin d 'assurer  la  diffusion de l 'a ler te .  
 
7 .  En secours ,  pour faci l i ter  les  opérat ions de sauvetage,  et  en l 'absence d 'autres  moyens 
de communicat ion,  i l  sera fai t  usage du code internat ional  de s ignaux par  coups entre  
plongeurs.  
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ANNEXE 233-12.A.1 
 
 

PREPARATION D'UNE OPERATION AVEC SOUS-MARIN 
 
 

 
  Objet  de la  mission (ou act ivi té)  

  Lieu de l 'opérat ion 

  Durée de la  mission 

  Défini t ion des moyens 

  Zone de plongée 

•  condit ions en surface (météo,  t rafic . . . )  

•  condit ions sur  le  fond (courant ,  température,  sal ini té ,  bathymétr ie ,  car togra-

phie . . . )  

  Zone de t ransi t  

  Disponibi l i té  opérat ionnelle  

•  sous-marin 

•  support  ou navire  d 'accompagnement 

•  outi l lages et  consommables propres à  l 'opérat ion 

•  équipements et  consommables relat i fs  à  la  survie  

   Procédures opérat ionnelles  

   Consignes de sécuri té  

   Procédures d 'urgence 

   Contrôle de l 'act ivi té  du sous-marin 

  P lan d 'assistance et  de sauvetage d 'urgence 

  Réglementat ions nat ionale et  locale 

  Documentat ion.  
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ANNEXE 233-12.A.2 
 

PLONGEE-TYPE D'UN SOUS-MARIN 
 
1 .  Sous-marin en si tuat ion normale de surface 
  Disposi t ions prél iminaires  à  la  pr ise de plongée par  l 'applicat ion des procédures opéra-
t ionnelles ,  l is tes  de vérificat ions et  consignes de sécuri té  notamment:  
 

•  contrôle  de l 'é tanchéi té  
•  balancement  de la  propulsion (pr incipale  -  secondaire)  
•  contrôle  de l ' isolement  général  
•  contrôle  des équipements de navigat ion 
•  essais des communicat ions (surface -  fond)  
•  contrôle  des paramètres d 'ambiance 
•  posi t ion du sous-marin 

  Disposi t ions pr ises  et  s ignalées au contrôleur  de surface par  le  pi lote  chef de bord.  
 

2 .  Sous-marin en s i tuat ion transi toire  de pr ise de plongée 
  Sur  ordre du contrôleur  de surface,  pr ise  de plongée - contrôle  d 'é tanchéi té  générale  
  Applicat ion des procédures et  consignes de sécuri té  a insi  que des paramètres de navi-
gat ion 
 
3 .  Sous-marin en s i tuat ion t ransi toire  de descente vers  le  fond 
  Vérificat ion de la  pesée et  contrôle  de l 'assiet te  
  Contrôle et  relevé des paramètres de navigat ion et  de détect ion.  Entret ien de l 'es t ime 

ou posi t ion par  aide ou système de navigat ion 
  Descente en stat ique suivant  une posi t ion donnée ou en dynamique suivant  un cap don-

né 
  Arr ivée sur  le  fond 
 
4 .  Sous-marin en s i tuat ion normale sur  le  fond  
  Stat ique ou dynamique avec appl icat ion des procédures,  e t  des consignes de sécuri té  

suivant  la  mission ordonnée 
  Contrôle et  relevé de la  posi t ion du sous-marin 
 
5 .  Sous-marin en s i tuat ion t ransi toire  de retour  en surface 
  Disposi t ions prél iminaires  au retour  en surface s ignalées par  le  pi lote  chef de bord au 

contrôleur  de surface 
  Sur  ordre du contrôleur  de surface,  exécut ion du retour  en surface,  en sta t ique ou en 

dynamique 
  Applicat ion des consignes d 'emploi  des équipements de navigat ion et  de détect ion avec 

enregistrement des paramètres  notamment profondeur ,  a l t i tude et  posi t ion  
  Arrêt  à  la  profondeur  de 30 m avec largage de bulles pour  permettre  le  repérage du 

sous-marin par  le  contrôleur  de surface 
  Retour  en surface après autor isat ion du contrôleur  de surface.  
 
6 .  Sous-marin en si tuat ion normale de surface 
 
  Repérage du sous-marin en surface 
  Reprise  de la  si tuat ion normale de surface après appl icat ion des procédures et  consi-
gnes de sécuri té   
 
 
NOTA - Dans le  cas de s i tuat ion anormale ou incidentel le  ou d 'urgence ou de survie,  ap-

pl icat ion des procédures  
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ANNEXE 233-12.A.3 
 

PROCEDURES OPERATIONNELLES DE MISE EN OEUVRE DU SOUS-MARIN 
 
 

 
1 .  Défini t ion des s i tuat ions du sous-marin 
  s i tuat ion de surface,  
  s i tuat ion normale ou de service,  
  s i tuat ion anormale ou incidentel le ,  
  s i tuat ion d 'urgence ou de secours,  
  s i tuat ion de survie.  
 
2 .  Opérat ions de mise à  l 'eau et  de récupérat ion à  par t i r  de:  
  d 'un navire-support ,  
  d 'un dock flot tant ,  
  d 'un quai ,  
  d 'une plate-forme.  

•  cas du sous-marin à  capaci té  hyperbare:  
•  procédure complémentaire  l iée  aux opérat ions de clampage et  de déclampage hy-

perbare .  
 
3 .  Défini t ion de la  plongée-type 
 
4 .  Procédures de navigat ion avec emploi  des équipements d 'a ide à  la  navigat ion,  des 
t ransmissions et  détect ion :  
  en surface,  
  en plongée.  
 
5 .  Procédure de mise en oeuvre de plongeurs dans le  cas d 'un sous-marin à  capaci té  hy-
perbare notamment entrée et  sor t ie  du compart iment  hyperbare.  
 
6 .  Procédures de contrôle  du sous-marin en plongée et  sécuri té  du plan d 'eau.  
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CHAPITRE 233-13 
 

SÉCURITÉ OPÉRATIONNELLE 
 
 

Article  233-13.01  
 

Dispositions générales 
 
1 .  L'exploi tant  doi t  é tabl ir  e t  mettre  à  disposi t ion de toute personne impliquée dans une 
opérat ion menée avec un sous-marin un recuei l  de l is tes de vérificat ions et  un recuei l  des 
consignes sécuri té .  
 
2 .  Le recueil  des l is tes  de vérificat ions et  le  recuei l  des consignes de sécuri té  sont  inclus 
dans le  dossier  de sécuri té  du sous-marin.  
 
 

Article  233-13.02  
 

Listes de vérif ications 
 
1 .  Les l is tes  de vérificat ions comprennent  les  vérificat ions internes et  externes à  réal iser  
avant ,  pendant  et  après plongée incluant  notamment:  le  calcul  de la  pesée et  la  gest ion des 
poids mobiles,  la  d isponibi l i té  des organes,  des équipements et  des instal lat ions ainsi  que 
le  contrôle du niveau des approvisionnements  et  équipements  l iés  à  la  survie.  
 
2 .  Dans le  cas d 'un sous-marin à  capaci té  hyperbare,  les l is tes de vérificat ions comportent  
également  le  contrôle  des instal la t ions hyperbares l iées à  la  mise en oeuvre de plongeurs.  
 
 

Article  233-13.03  
 

Consignes de sécurité 
 
1 .  Les consignes de sécuri té  doivent  ê tre  établ ies pour  chaque cas ident i fié  dans l 'analyse 
de r isque afin de permettre  l 'applicat ion des mesures appropriées.  
 
2 .  Les consignes de sécuri té  d 'un sous-marin concernent  notamment:  
  la  conduite  à  tenir  en cas d 'incendie,  de voie d 'eau,  d 'immobil isat ion du sous-marin sur  

le  fond,  de passage en si tuat ion de survie ,  de per te  de communicat ion,  d 'abandon en 
surface,  de remorquage d 'urgence;  

  Les consignes à  l ' intention des passagers et  des observateurs.  
 
 

Artic le  233-13.04  
 

Assistance et  sauvetage 
 
1 .  L'exploi tant  a  la  responsabil i té  d 'organiser  la  chaîne de responsabil i té  dans le  cas où le  
sauvetage du sous-marin,  par  des moyens extér ieurs à  l 'ensemble sous-marin/support ,  
s 'avérerai t  nécessaire .  
 
2 .  Le chef d 'opérat ion sous-marin doi t  considérer  que le  sous-marin est  dans l ' incapaci té  
de remonter  e t  doi t  déclencher  la  procédure prévue dans l 'un des cas suivants:  
  récept ion d 'un signal  de détresse;  
  non émersion du sous-marin ayant  signalé  sa  remontée à  l 'expirat ion d 'un délai  précisé 

dans le  manuel  d 'opérat ions;  
  perte  de l iaison phonique avec le  sous-marin durant  un temps précisé dans le  manuel  

d 'opérat ions.  
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Article  233-13.05  
 

Exercices de sécurité 
 
1 .  Les exercices de sécuri té  sont  normalement  réal isés en l 'absence de passagers:  
  dans le  cadre de l 'entraînement de l 'équipage du sous-marin,  la  s imulat ion d 'incidents  

entraîne l 'applicat ion de consignes de sécuri té  sous le  contrôle du pi lote  chef de bord 
en l ia ison avec le  chef d 'opérat ion sous-marin et  le  contrôleur  de surface;  

  dans le  cadre de l 'exploi tat ion,  l 'applicat ion du plan d 'assis tance et  de sauvetage est  
s imulée.  Cette  s imulat ion,  réal isée sous le  contrôle du directeur  des opérat ions,  en l iai-
son avec le  chef opérat ion sous-marin,  le  contrôleur  de surface et  les organismes exté-
r ieurs concernés,  a  pour  but  d 'éprouver  l 'organisat ion opérat ionnel le  e t  la  hiérarchie  
des responsabil i tés .  

 
2 .  Des exercices d 'incendie doivent  ê tre  effectués au moins une fois par  mois.  
 
3 .  Tout  exercice de sécuri té  fai t  l 'objet  d 'un compte rendu enregistré  dans le  cahier  "Exer-
cices de sécuri té" .  
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CHAPITRE 233-14 
 

CONTRÔLE DE L'ACTIVITÉ DU SOUS-MARIN  
 
 

Article  233-14.01 
 

Dispositions générales 
 
1 .  Sans préjudice des obl igat ions pouvant  résul ter  du droi t  de l 'Etat  côt ier  considéré,  co-
pie  du plan d 'assistance et  de sauvetage doi t  ê t re  adressée au centre  de coordinat ion du 
sauvetage (R.C.C.) ,  au sens de la  convention internat ionale sur  la  recherche et  le  sauve-
tage mari t imes,  avant  toute act ivi té  dans la  zone de compétence d 'un tel  centre .  Cet  envoi  
n 'a  pas besoin d 'ê tre  renouvelé,  sauf modificat ion du plan.  
 
2 .  Sans préjudice des disposi t ions prévues par  ai l leurs  pour l 'ut i l isat ion de tout  sous-
marin dans les eaux sous jur idict ion française,  les plongées dans les zones d 'exercices de 
sous-marins de la  marine nat ionale,  tel les  qu'el les  figurent  dans la  documentat ion nauti-
que,  doivent  faire  l 'objet  d 'une not ificat ion au préfet  mari t ime avec un préavis  de 48 heu-
res.  Le préfet  mari t ime peut  émettre  des prescript ions dest inées à  garant ir  la  sécuri té  du 
sous-marin objet  de la  not ificat ion.  

 


